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PRtFACE  

Le gouvernement fdddral et les gouvernements provinciaux du Canada 

garent et administrent prds de 90 % des 9,2 millions de kilometres carrels de 

terre des provinces et territoires canadiens. Les politiques, mdcanismes et 

procedures nftessaires pour gdrer et administrer ce bien en fonction des 

besoins particuliers des onze gouvernements ont dtd dtablis sdpardment. 

L'une des missions d'Environnement Canada consiste A effectuer des 
recherches sur les ressources fonciares du Canada et a dmettre des avis au 

sujet de ces ressources. La Direction de la politique et de la recherche 

sur les terres de la Direction gdnerale des terres joue un grand role dans 

la poursuite de cet objectif en faisant de nombreuses analyses de 

l'utilisation des terres et en s'occupant de la planification de 

l'utilisation des terres et en procddant A des recherches sur les terres 

fdddrales. Elle reprdsente aussi Environnement Canada au sein du Comitd 

consultatif du Conseil du Tresor chargé de la gestion fonciare fdddrale 

(CCCT/GFF), qu'a crdd le Cabinet et qui a dtd mis sur pied en 1974 pour 

surveiller les activitds du gouvernement fdddral relatives A l'acquisition, 

A l'utilisation et A l'alidnation de ses terres, en vertu du Principe de la 
gestion fonciare fdderale (GFF) (1973). 

Pour favoriser l'exdcution des missions ministdrielles et 

interministdrielles susmentionndes, on a effectue une etude prdliminaire des 

ouvrages de rdfdrence et des sources de renseignements ayant trait A la 

gestion des terres de la Couronne; cette etude a rdvdld que les 

gouvernements ne connaissent pas suffisamment les politiques, procedures et 

mdcanismes des autres gouvernements. De plus, it est evident que le public, 

d'apras les demandes de renseignements sur les terres de la Couronne qu'il 

formule continuellement, ignore quelle est l'dtendue des responsabilitds de 

chaque gouvernement pour ce qui concerne la gestion des terres de la 

Couronne. Ce sont ces constatations qui ont incite le gouvernement fdderal 

A prdparer un document donnant un apercu gdndral de la gestion des terres de 

la Couronne au Canada afin d'aider les gouvernements et le public a mieux 

comprendre l'organisation de la gestion des ressources en terres de la 

Couronne. 
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RESUME  

La majorite des terres du Canada sont sous la juridiction du 

gouvernement federal et des gouvernements provinciaux. Le present document 

donne un apergu general de l'organisation de la gestion des terres de la 

Couronne au sein des 11 autorites competentes; la majorite des informations 

qu'il contient ont ete recueillies lors d'une enquate nationale. 

L'organisation de chacun des gouvernements est decrite sous quatre titres : 

Structure administrative, Procedures operationnelles, Operations specifiques 

et Donnees sur les terres. Cet apergu general, s'il nest pas definitif, 

comble une lacune en ce sens qu'il constitue un tout nouveau compendium 

d' informations. 
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INTRODUCTION 

Comme la grande majorite des terres du Canada appartiennent a la 

Couronne et sont ggrees par le gouvernement fed4ral et les gouvernements 

provinciaux, it est etonnant de voir le peu de publications portant sur 

cette tras importante question. Souvent, les seuls documents contenant des 

informations sur les mecanismes et instruments de gestion du gouvernement 

federal et des gouvernements provinciaux sont les lois, les politiques et 

les textes de procedures de ces gouvernements. Les autres informations 

qu'on peut trouver ne sont pas necessairement regroupges dans une 

publication; elles ne permettent pas toujours non plus d'etablir des 

comparaisons entre les gouvernements. Il n'existe aucun document qui donne 

systamatiquement un apergu general de la gestion des terres de la Couronne 

au Canada. C'est pour combler cette derniare lacune que le present document 

a ete produit. Ses auteurs ont du negliger bon nombre des informations 

specifiques concernant la gestion des terres. Its esparent que leur travail 

permettra aux gouvernements de mieux connaitre les activit6s exercees par 

chacun d'eux et qu'il les encouragers a echanger des informations. 

COUP D'OEIL SUR LES TERRES DE LA COURONNE 

L'importance des terres de la Couronne au Canada ne fait aucun 

doute pour qui connalt leur nombre, leur superficie totale et la valeur de 

leur emplacement. La superficie totale des terres publiques et prive'es du 

Canada est d'environ 9,2 millions de kilometres carres; "pras de 90 % du sol 

canadien appartient a la Couronne, c'est-a-dire au gouvernement federal et 

aux gouvernements provinciaux du Canada" (Cutler, 1975). La majorite des 

terres du gouvernement f6deral se trouvent au Yukon et dans les Territoires 

du Nord-Ouest; le gouvernement f6deral possade aussi des terres dans chacune 

des provinces. Quant aux gouvernements provinciaux, ils ne possadent des 

terres qu'A l'int4rieur de la province qu'ils administrent. La grande 

majorite des terres des provinces sont placees sous la juridiction des 

gouvernements provinciaux. Les terres de is Couronne remplissent des 

fonctions ecologiques vitales dont celle qui fournit un habitat naturel A la 
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flore et A la faune. Elles repondent aussi aux besoins de l'industrie 

forestiare, de l'agriculture et d'autres secteurs d'activites economiques. 

C'est quand on examine la question de la gestion des terres que  

devient evidente l'importance du r8le des terres de la Couronne. La 

presente etude a pour but de faire l'esquisse des principaux corps 

participant a la gestion des terres de la Couronne au Canada et de decrire 
sommairement les principaux processus, politiques et techniques relatifs A 

la gestion des terres etablis par les 10 gouvernements provinciaux et par le 

gouvernement federal du Canada. 

MATHODE 

Pour obtenir une vue generale de la gestion des terres de la 

Couronne au Canada, nous avons prepare et teste un questionnaire. Apras 

l'avoir modifie plusieurs fois, une entrevue par telephone a ete effectuee 

avec chacune des 11 personnes ressources identifieesl. Les reponses ne 

nous ont pas toujours ete donnees par un seul agent. Souvent, nous avons da 

nous adresser a plusieurs personnes et mame a plusieurs ministares. En 
fait, nous avons mene plus de 20 entrevues, utilisant toujours, toutefois, 
le meme questionnaire. 

Les informations recueillies lors des entrevues ont ete raises en 
forme et transmises aux repondants pour qu'ils les verifient. Un mecanisme 

de suivi a permis de•les modifier et de les verifier A nouveau. Ce 

processus terming, les informations, verifiees, ont ete resumees et 
regroupees par gouvernement sous quatre titres : Structure administrative, 

Procedures operationnelles, Operations specifiques, Donnees sur les terres. 

Ces resumes constituent la partie intitulee Systames de gestion des terres  

de la Couronne des gouvernements provinciaux et du gouvernement federal. 

1. Vu leur proximite, nous avons interroge en personne les agents du 

gouvernement federal. 

- 2 

flore et A la faune. Elles repondent aussi aux besoins de l'industrie 

forestiare, de l'agriculture et d'autres secteurs d'activites economiques. 

C'est quand on examine la question de la gestion des terres que  

devient evidente l'importance du r8le des terres de la Couronne. La 

presente etude a pour but de faire l'esquisse des principaux corps 

participant a la gestion des terres de la Couronne au Canada et de decrire 

sommairement les principaux processus, politiques et techniques relatifs A 

la gestion des terres etablis par les 10 gouvernements provinciaux et par le 

gouvernement federal du Canada. 

MATHODE 

Pour obtenir une vue generale de la gestion des terres de la 

Couronne au Canada, nous avons prepare et teste un questionnaire. Apras 

l'avoir modifie plusieurs fois, une entrevue par telephone a ete effectuee 

avec chacune des 11 personnes ressources identifieesl. Les reponses ne 

nous ont pas toujours ete donnees par un seul agent. Souvent, nous avons da 

nous adresser a plusieurs personnes et mame a plusieurs ministares. En 

fait, nous avons mene plus de 20 entrevues, utilisant toujours, toutefois, 

le meme questionnaire. 

Les informations recueillies lors des entrevues ont ete raises en 

forme et transmises aux repondants pour qu'ils les verifient. Un mecanisme 

de suivi a permis de•les modifier et de les verifier A nouveau. Ce 

processus terming, les informations, verifiees, ont ete resumees et 

regroupees par gouvernement sous quatre titres : Structure administrative, 

Procedures operationnelles, Operations specifiques, Donnees sur les terres. 

Ces resumes constituent la partie intitulee Systames de gestion des terres  

de la Couronne des gouvernements provinciaux et du gouvernement federal. 

1. Vu leur proximite, nous avons interroge en personne les agents du 

gouvernement federal. 

- 2 



SERVICES INTERROG2S 

Nous avons interroge les services suivants pour obtenir un apercu 
general de la gestion des terres de la Couronne au niveau de leur domaine de 
juridiction : 

Alberta : 

Colombie-
Britannique : 

Regional Planning Section 
Resources and Evaluation Planning 
Alberta Energy and Natural Resources 
Petroleum Plaza 
5th floor, North Tower 
9945 - 108 Street 
Edmonton (Alberta) T5K 2C9 

Land Programs Branch 
Ministry of Lands, Parks and Housing 
1019 Wharf Street 
Victoria (C.-B.) V8V 1X4 

Ile-du- 
Prince-gdouard : Planning Division 

Department of Highways and Public Works 
C.P. 2000 
Charlottetown (I.-P.-2.) C1A 5N8 

Properties and Accommodation Section 
Department of Highways and Public Works 
C.P. 2 000 
Charlottetown (I.-P.-2.) C1A 5N8 

Manitoba : 

Nouveau-
Brunswick : 

Administration des terres de la Couronne 
Direction des terres 
Ministare des Ressources naturelles 
1495, rue St-James 
Winnipeg (Manitoba) R3H OW9 

Division des services d'amenagement des 
terres 
Direction des terres 
Ministare des Ressources naturelles 
C.P. 6000 
Fredericton (N.-B.) E3B 5H1 

Section de l'identification des terres 
Direction des terres 
Ministare des Ressources naturelles 
C.P. 6000 
Fredericton (N.-B.) E3B 5H1 

Politique, Direction de la planification 
Ministare des Ressources naturelles 
C.P. 6000 
Fredericton (N.-B.) E3B 5H1 
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Nouvelle-
gcosse : 

Ontario : 

Quebec : 

Crown Lands Records Centre 
Department of Lands and Forests 
C.P. 345 
Halifax (N.-g.) B3J 3C8 

Lands Branch 
Department of Lands and Forests 
C.P 345 
Halifax (N.-E.) B3J 3C8 

Section des terres publiques 
Ministare des Ressources naturelles 
Piece 6448 
Whitney Block, Queen's Park 
Toronto (Ontario) M7A 1W3 

Division de la Direction des Biens 
Immeubles publics excedentaires 
Min. des Travaux publics et de 
l'Approvisionnement 
475, St-Amable 
5e etage 
Quebec (Quebec) G1K 4X9 

Secretariat d'Etat a l'Amenagement 
Conseil executif 
875, Grande-All€e est 
Quebec (Quebec) G1R 4X9 

Direction de la Gestion du Territoire 
Min. de l'gnergie et des Ressources 
200, chemin Ste-Foy 
8e  etage 

. Quebec (Quebec) G1R 4X7 

Saskatchewan : • Lands Branch 
Saskatchewan Tourism & Renewable 
Resources 
3rd Floor 
3211 Albert Street 
Regina (Saskatchewan) S4S 5W6 

Land Use Division 
Department of Northern Saskatchewan 
Resources Branch 
McIntosh Mall 
C.P. 3003 
Prince Albert (Saskatchewan) S6V 6G1 

Lands Branch 
Department of Agriculture 
Walter Scott Building 
3085 Albert Street 
Regina (Saskatchewan) S4S OB1 
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Department of Northern Saskatchewan 
Resources Branch 
McIntosh Mall 
C.P. 3003 
Prince Albert (Saskatchewan) S6V 6G1 

Lands Branch 
Department of Agriculture 
Walter Scott Building 
3085 Albert Street 
Regina (Saskatchewan) S4S OB1 
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Terre-Neuve : 

Gouvernement 
Federal: 

Lands Branch 
Department of Forestry and Agriculture 
Howley Building 
Higgins Line 
St. John's (T.-N.) A1C 5T7 

President, CCCT/GFF 
Conseil du Tresor du Canada 
Place Bell Canada 
160, rue Elgin 
Ottawa (Ontario) K1A OR5 

Biens immobiliers et construction 
Direction de la politique administrative 
Conseil du Tresor du Canada 
Place Bell Canada 
160, rue Elgin 
Ottawa (Ontario) K1A OR5 

Amenagement immobilier 
Direction generale des services de 
l'immobilier 
Travaux publics Canada 
Piece B-417, tdifice Sir Charles-Tupper 
Promenade Riverside 
Ottawa (Ontario) K1A 0M2 

Division des services relatifs aux terres 
federales 
Direction generale des terres 
Environnement Canada 
351, boulevard St-Joseph 
Hull (Quebec) K1A 0E7 
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OBSERVATIONS GENERALES 

Le prdsent document a pour but de fournir un apercu general de la 

gestion des terres de la Couronne au Canada. S'il ne vise pas A evaluer 

l'eventail des techniques en usage, it constitue un compendium 

d'informations sur la gestion des terres d'un ocean A l'autre. 

Les modes de gestion des divers gouvernements, de meme que leurs 

procedures operationnelles, sont suffisamment differents pour restreindre la 

valeur des generalisations qu'on pourrait faire. On ne saurait non plus se 

livrer A une analyse approfondie de la question sans d'abord etudier des cas 

en detail. Des caracteristiques communes peuvent toutefois etre 

degagees. On ne retrouve pas toutes ces caracteristiques chez tous les 

gouvernements; aussi le lecteur ferait—il bien de consulter la prochaine 

partie du document pour s'assurer que tel ou tel gouvernement possede bien 

Tune ou l'autre des caracteristiques enumerees ci—dessous. 

Caracteristiques communes 

• Dans chaque gouvernement, la gestion des terres de la Couronne est 

assuree par plusieuts ministares; habituellement, toutefois, un 

ministare Joue un r8le dominant. 

• Ce sont des comites interministeriels et ministeriels qui emettent des 

avis sur la gestion des terres. 

• La composition des comites est habituellement etablie de facon 

formelle. Les reunions, qui prennent la forme de seances de 

discussion, revetent un caractare un peu moins formel. 

• Le public participe directement ou indirectement an processus de 

gestion des terres. 

6 

OBSERVATIONS GENERALES 

Le prdsent document a pour but de fournir un apercu general de la 

gestion des terres de la Couronne au Canada. S'il ne vise pas A evaluer 

l'eventail des techniques en usage, it constitue un compendium 

d'informations sur la gestion des terres d'un ocean A l'autre. 

Les modes de gestion des divers gouvernements, de meme que leurs 

procedures operationnelles, sont suffisamment differents pour restreindre la 

valeur des generalisations qu'on pourrait faire. On ne saurait non plus se 

livrer A une analyse approfondie de la question sans d'abord etudier des cas 

en detail. Des caracteristiques communes peuvent toutefois etre 

degagees. On ne retrouve pas toutes ces caracteristiques chez tous les 

gouvernements; aussi le lecteur ferait—il bien de consulter la prochaine 

partie du document pour s'assurer que tel ou tel gouvernement possede bien 

Tune ou l'autre des caracteristiques enumerees ci—dessous. 

Caracteristiques communes 

• Dans chaque gouvernement, la gestion des terres de la Couronne est 

assuree par plusieuts ministares; habituellement, toutefois, un 

ministare Joue un r8le dominant. 

• Ce sont des comites interministeriels et ministeriels qui emettent des 

avis sur la gestion des terres. 

• La composition des comites est habituellement etablie de facon 

formelle. Les reunions, qui prennent la forme de seances de 

discussion, revetent un caractare un peu moins formel. 

• Le public participe directement ou indirectement an processus de 

gestion des terres. 

6 



• Les dEcisions finales sont prises au niveau politique (habituellement 

par le Cabinet). 

• Plusieurs ministares participent a l'acquisition d'une terre; un seul, 

habituellement, joue le r8le d'agent immobilier. 

• L'utilisation des terres de la Couronne doit respecter les politiques 

et directives concernant l'utilisation des terres, les conclusions des 

Etudes sur les incidences environnementales des activitEs et les plans 

rEgionaux; voila une des prEoccupations principales des ministares. 

• L'utilisation des terres acquises fait habituellement l'objet d'un 

contr8le; ces terres ne sont toutefois pas assujetties a une evaluation 

cyclique destind a rendre plus profitable leur utilisation. 

• Les terres dont un ministEre juge n'avoir plus besoin sont dEclarEes 

excEdentaires, et les autres ministares en sont informEs. 

• Les terres excEdentaires, dont on n'a plus besoin au niveau interne, 

sont mises en vente ou offertes en location. 

• La Couronne peut acquErir des terres en utilisant l'un des moyens 

suivants : achat, expropriation, transfert, Echange, location; en rEgle 

genErale, le prix d'acquisition est celui du marche. 

• Les municipalitEs peuvent obtenir des terres excedentaires a un prix 
nominal ou a un prix rEduit; certaines conditions sont toutefois 
rattachEes a leur utilisation. 

• Les recettes tires des terres de la Couronne sont generalement verses 

au trEsor public gEneral et non pas aux ministares ou organismes qui 

les gEnarent. 

• Les repertoires des terres de la Couronne peuvent Etre administrEs au 
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niveau central mais les donn€es servant A les etablir doivent provenir 

de diverses sources. 

• La plupart des repertoires sont automatises ou informatises ou sont en 

voie de le devenir; les repertoires automatises ou informatises sont 

mis A Jour periodiquement. 
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SYST2MES DE GESTION DES TERRES DE LA COURONNE DES GOUVERNEMENTS PROVINCIAUX 

ET DU GOUVERNEMENT FEDERAL 

La presente partie contient un apergu general de la gestion des 

terres de la Couronne par les 11 autorites competentes. Elle a ete redigee 

d'apres les informations recueillies lors des entrevues realise-es aupres de 

representants des gouvernements. Une section est consacree a chaque 

province; les sections sont presentees par ordre alphabetique. La derniere 

section est consacree au gouvernement federal. Les sections sont toutes 

structurees de la meme maniere afin de permettre d'etablir des comparaisons 

entre les gouvernements. Le contenu des sections et les details fournis ne 

se recoupent pas necessairement de fagon parfaite; le contenu decoule en 

grande partie des informations recueillies lors des entrevues. 

Chaque section traite de quatre grands sujets : Structure 

administrative, Procedures operationnelles, Operations specifiques  

(acquisition, utilisation et reaffectation, alienation), Donnees sur les  

terres. La sous-section Structure administrative identifie les principaux 

administrateurs des terres de la Couronne et decrit leurs mandats. La 

sous-section Procedures operationnelles explique brievement comment les 

administrateurs remplissent leurs fonctions. Les operations de gestion 

examinees sont les suivantes : le processus de prise de decision, la 

question de savoir si des comites sont crees, les responsabilites et les 

roles des membres, les instruments de consultation et d'acquisition des 

informations, l'utilisation des recettes tirees des terres. La sous-section 

Operations specifiques porte sur les procedures relatives aux trois 

principaux types d'operations : acquisition, utilisation et re-affectation, 

alienation. La derniere sous-section, Donnees sur les terres, traite 

brievement de la question des donnees sur les terres (indication sur 

l'existence ou l'absence de repertoire de donne-es sur les terres, 

identification des administrateurs des repertoires existants, definition du 

type de systeme utilise, identification du genre de renseignements 

fournis). 
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ALBERTA 

Structure administrative 

Le gouvernement de l'Alberta possede et administre des terres dont 

la superficie, 416 000 km2, represente 63 % de la superficie totale des 

terres de la province. L'administration de ces terres est assuree 

principalement par le Service des ressources renouvelables (Renewable 

Resource Section) du ministere de l'Energie et des Ressources naturelles 

(Energy and Natural Resources). D'autres ministeres - Affaires municipales 

(Municipal Affairs), Agriculture, Transports (Transportation) administrent 

de petites parcelles de terrain et demeurent responsables de l'amenagement 

et la gestion des terres publiques. 

La Public Lands Act est la principale loi regissant la gestion des 

terres publiques de l'Alberta; plus de 35 lois provinciales regissent 

l'utilisation des terres publiques. 

"Au cours des dernieres annees, le gouvernement a modifie sa 

methode de prise de decision relative A la gestion des terres publiques; le 

gouvernement met maintenant en application le concept de gestion integree 

des ressources. Des comites consultatifs et des comites de coordination 

composes de fonctionnaires et de representants du secteur prive tiennent les 

organismes et groupes de pression au courant des actions des uns et des 

autres1 .” La nouvelle attitude du gouvernement s'ecarte beaucoup de 

l'ancienne philosophie selon laquelle les terres publiques etaient d'abord 

et avant tout des sources de revenu pour la province. 

Le Comit€ d'integration des ressources (Resource Integration 

Committee), compose d'agents des ministeres suivants : tnergie et Ressources 

naturelles (Energy and Natural Resources), Loisirs et Pares (Recreation and 

Parks), Affaires municipales (Municipal Affairs), Environnement 

1. J. Spearman, "Planning for the Future", Environment Views, vol. 5, no  5, 

septembre/octobre 1982, p. 18. 
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(Environment), Agriculture, Tourisme et Petite Entreprise (Tourism and Small 

Business), ainsi que de representants d'organismes s'occupant des terres 

publiques, examine toutes les questions concernant la gestion integree des 

ressources. "Ce comit6 est semblable A un comite de sous-ministres adjoints 

qui serait responsable devant un comit4 de sous-ministres qui, lui, serait 

responsable devant le Cabinet, qui prend les decisions finales. Ce concept 

est applique aux niveaux regional, sous-regional et local dans le processus 

d'aaboration de la politique2." 

Le Comit6 d'int4gration des ressources etablit actuellement les 

prioriCes de planification pour les terres de la Couronne et 6tudie chaque 

projet d'utilisation des terres. Comme ce comit6 n'existe que depuis peu, 

de grandes regions de la province n'ont pas encore fait l'objet d'un plan de 

gestion int6grge; les projets de edveloppement pour ces regions sont 

toutefois approuves selon un processus similaire. Le gouvernement vise a 
6tablir un plan de gestion int6gre des ressources pour toutes les terres 

publiques albertaines. 

Procedures opgrationnelles 

Pour faciliter la gestion et l'administration des terres 

publiques, le gouvernement de l'Alberta, en 1948, a divis6 la province en 

trots regions identifiges chacune par une couleur : deux regions de terres 

arables (blanc et jaune), et une region de terres non arables (vert). La 

region blanche est la region du centre et du sud-est de la province, la 

premiere A etre peupl6e. La .region jaune correspond au district de Peace 

River, situ dans le nord-ouest de la province; en 1948, cette region etait 

tres peu peuplee et etait destine a la colonisation et A l'expansion 
agricole. La region verte, qui reptAsente 52 % de la superficie totale des 

terres de la province, renferme surtout des terres forestiares qui servaient 

principalement de zones de reserve de bois. 

2. Ib., p. 19. 
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Nous avons dejA mentionne que l'administration des terres 

albertaines est assuree principalement par le Service des ressources 

renouvelables du ministare de l'gnergie et des Ressources naturelles. Ce 

service comprend quatre divisions: Peche et faune (Fish and Wildlife), 

Terres publiques (Public Lands), evaluation et planification des ressources 

(Resource Evaluation and Planning) et le Service forestier de l'Alberta 

(Alberta Forest Service). 

"La Division de la Oche et de la faune s'occupe de la gestion des 

poissons et de la faune des terres publiques et privees de la province. La 

Division des terres publiques administre les regions blanche et jaune. La 

Division de l'evaluation et de la planification des ressources etablit les 

plans de gestion des terres publiques. Le Service forestier de l'Alberta, 

enfin, administre la region verte sans cesse croissante3." 

Le gouvernement tire des recettes importantes de l'utilisation des 

terres de la province. En general, ces recettes sont versees au tresor 

provincial et ne sont pas allouees a l'"organisme qui les percoit". 

L'un des principes importants qui caracterisent la facon dont le 

gouvernement ere aujourd'hui les terres publiques veut que le public 

participe au processus de prise de decision relatif aux terres publiques. 

Pour favoriser la participation du public, le gouvernement a cree 

recemment le Comite consultatif de planification integree de l'Alberta dont 

les membres sont : le directeur general de la Division de l'evaluation et de 

la planification des ressources au ministere de l'energie et des Ressources 

naturelles, le representant de la circonscription de Mainwright A 

3. Norma Ramage, "Public Lands : What are They?", Environment Views, vol. 

5, n°  5, septembre/octobre 1982, p. 7. 
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l'assembIle 16gislative et des repr6sentants les six associations suivantes 

: Western Stocks Growers' Association, Alberta Forest Products Association, 

Unifarm, Alberta Wilderness Association, Independant Petroleum Association 

of Canada, Alberta Fish and Game Association. "De plus, la province a 

entrepris d'gtablir plus d'une douzaine de plans sous-rggionaux de gestion 

des terres et les repr6sentants de six associations susmentionn6es jouent un 

role consultatif A ce niveau4." 

Le Conseil de l'environnement de l'Alberta (Environment Council of 

Alberta) est un autre organisme gouvernemental qui influe sur les dgcisions 

relatives aux terres publiques. Ce Conseil tient d'importantes audiences 

publiques et effectue des recherches sur l'environnement. Un conseil 

consultatif public compos6 de 120 personnes et des corps consultatifs de 

moindre envergure s'occupant de questions d'6ducation scientifique et 

environnementale sont rattach6s au Conseil de l'environnement de l'Alberta. 

°Orations sOcifiques 

Acquisition 

La province acquiert des terres de diffSrentes fagons : achat, 

expropriation, transfert, gchange. La Division de l'amgnagement des terres 

(Land Assembly Division) d'Environnement Alberta s'occupe de l'acquisition 

de terres pour les ministAres suivants Energie et Ressources naturelles, 

Environnement, Loisirs et Pares, Transports. 

Utilisation/rgaffectation 

"La Division de l'evaluation et de la planification des ressources 

du ministAre de l'fnergie et des Ressources naturelles est charge de 

coordonner l'61aboration de plans de gestion integr6e des ressources 

destines A maximiser l'utilisation des terres et des ressources publiques de 

4. J.S. Spearman, "Planning for the Future", p. 19. 
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°Orations sOcifiques 

Acquisition 

La province acquiert des terres de diffSrentes fagons : achat, 

expropriation, transfert, gchange. La Division de l'amgnagement des terres 

(Land Assembly Division) d'Environnement Alberta s'occupe de l'acquisition 
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Utilisation/rgaffectation 

"La Division de l'evaluation et de la planification des ressources 

du ministAre de l'fnergie et des Ressources naturelles est charge de 

coordonner l'61aboration de plans de gestion integr6e des ressources 

destines A maximiser l'utilisation des terres et des ressources publiques de 

4. J.S. Spearman, "Planning for the Future", p. 19. 
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l'Alberta. L'objectif est de s'assurer que l'utilisation des terres apporte 

des avantages aux Albertains aujourd'hui et demain5." 

Les activites de planification integree s'exercent aussi bien au 

niveau regional (comme l'illustre l'existence du document "A Policy for  

Resource Management of the Eastern Slopes") qu'aux niveaux de gestion 

inferieurs. 

Aucun systame structure n'a ete etabli pour examiner 

l'"utilisation" des terres provinciales par les ministares. Des terres 

provinciales sont attribudes dans diverses regions de la province en 

fonction des priorites. 

Alienation 

Les demandes d'exploitation des terres de la Couronne sont 

etudiees en fonction de nombreux critares. "L'exploitation des terres 

publiques a des fins agricoles n'est pratiquement autorisee que dans les 

regions blanche et jaune de la province. Le pAturage peut toutefois etre 

permis dans la region verte6." Pour etre autorise A utiliser une terre A 

des fins agricoles, it faut avoir au moans 18 ans et etre citoyen canadien. 

"Les societes canadiennes dont une majorite determinee des actions sont 

detenues par des Canadiens peuveat aussi etre autorisees a exercer certaines 
activites agricoles7." 

Brie fois la demande revue, le gouvernement peut envoyer un 

specialiste en agrologie etudier la terre pour determiner si elle convient A 

l'usage propose. La Division des terres publiques applique ensuite des 

5. Alberta Energy and Natural Resources, Public Lands Division Alberta 

Public Lands, Edmonton (Alberta), mars 1981, p. 26. 

6. Ib., p. 7. 

7. Ib. 
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procedures devaluation. "A la suite de cette evaluation, la terre 

demandee, si elle convient A l'usage prevu, est offerte au public par le 

biais d'une annonce normalement affichee pour une pet-lode de 30 jours afin 

que les parties interessees admissibles, en particulier les personnes qui 

habitent dans la region immediate de la terre offerte, puissent demander A 

l'acquerir. Un avis est expedie a toute personne qui possade une terre dans 
un rayon de deux milles de la terre demandee ou qui a deja manifeste de 

l'interet pour cette terre8." 

La periode d'attente terminee, les demandeurs doivent se soumettre 

a une entrevue destinee a confirmer les informations relatives A leur 
demande. La terre est ensuite attribuee provisoirement a l'un des 

demandeurs. On dispose de 30 jours pour en appeler de la decision. Les 

appels doivent etre adresses a un comite local de developpement agricole 

compose de deux ou trois agriculteurs locaux, d'un representant des gens 

d'affaires, d'employes locaux du gouvernement provincial et du gouvernement 

federal et d'employes des municipalites concernees. Les recommandations du 

comite sont transmises an ministere, qui prend la decision finale. 

Les terres de la Couronne destinees a l'agriculture peuvent etre 

disposees selon l'une ou l'autre des facons suivantes : vente a des fins de 

colonisation, vente en vue du developpement d'une exploitation agricole, 

location en vue du developpement d'une exploitation agricole, bail pour 

cultiver, bail pour paturages, bail a associations (paturage communautaire), 

permis de paturage, permis de paturage par tete de betail et permis de 

production fourragare. 

"Les particuliers qui sont des citoyens canadiens et les societes 

dont la propriete est canadienne dans une proportion d'au moins 75 % 

8. Ib. 
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peuvent, a moans d'avis contraire exprime dans un decret du conseil"9  
demander A utiliser une terre A des fins autres qu'agricoles, c'est-A-dire A 

des fins d'habitation, recreatives, commerciales ou industrielles. I1 n'est 

pas obligatoire que les societes qui desirent extraire des ressources 

naturelles d'une terre soient canadiennes A 75 %. 

Les avis concernant les demandes d'acquisition de terres 

presentees par des particuliers ou par des societes voulant y construire une 

residence secondaire ou une entreprise commerciale sont affiches dans les 

bureaux de district ou regionaux, publics dans les journaux ou envoyes aux 

particuliers qui ont dejA manifesto de l'interet pour les terres demandees. 

Les terres destinees A recevoir une residence secondaire et demandees par 

plus d'une personne sont attribuees par tirage. 

Les projets d'amenagement d'installations recreatives d'envergure 

sont evalues au niveau interministeriel pour determiner leur faisabilite. 

Donnees sur les terres 

Le ministare du Logement et des Travaux publics de l'Alberta 

(Housing and Public Works) tient un registre des biens immobiliers; le 

ministare de l'Energie et des Ressources naturelles tient un repertoire des 

terres publiques. Des parties de la province sont designees zones 

speciales; ce sont des terres publiques controlees par le Conseil des zones 

speciales du ministare des Affaires municipales. Le repertoire des terres 

publiques contient essentiellement des informations sur la situation et la 

disponibilite des terres publiques; it indique notamment si les terres font 

l'objet de mesures de disposition, si elles sont destinees A une fonction 

specifique, assujetties A des restrictions concernant l'utilisation des 

terres, libres ou pretes A etre utilisees A une fin determinee. Ce 

repertoire est mis A jour quotidiennement. 

9. 	Ib., p. 14. 
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COLOMBIE-BRITANNIQUE 

Structure administrative 

Les principaux organismes responsables de l'administration des 

terres de la Couronne en Colombie-Britannique sont les suivants : Ministere 

des Terres Publiques, des Parcs et de l'Habitation (Lands, Parks and 

Housing), ministere des Forets (Forests), ministere de l'Agriculture et de 

l'Alimentation (Agriculture and Food), ministere de l'Energie, des Mines et 

des Ressources petrolieres (Energy, Mines and Petroleum Resources). 

En Colombie-Britannique, l'organisme central d'examen des 

operations fonciares est le Cabinet, qui agit par l'intermediaire de trois 

comites : Comite de l'environnement et de l'utilisation des terres 

(Environmental Land Use Committee), Comite pour le developpement economique 

(Cabinet Committee on Economic Development), Conseil du Tresor (Treasury 

Board). Il arrive que les programmes majeurs A long terme concernant 

l'utilisation des terres de la Couronne soient soumis A un autre comite du 

Cabinet, le Comite de la planification et des priorites. 

L'attribution initiale des terres de la Couronne est effectuee par 

le ministere des Terres publiques, des Parcs et de l'Habitation selon des 

politiques approuvees par le ministre et, dans certains cas, par un Comit6 

du Cabinet ou par le Cabinet. La majorite des demandes relatives a 

l'utilisation d'une terre A des fins industrielles sont transmises a la 

Societe de developpement de la Colombie-Britannique (B.C. Development 

Corporation), laquelle s'occupe des details de la disposition selon les 

directives du Comite du Cabinet pour le developpement economique. 

Ce sont les ministres qui ont un rale A jouer dans les operations 

foncieres projetees qui forment les comites du cabinet charges d'examiner 

ces operations. Its se reunissent regulierement pour etudier formellement 

les questions qui leur sont soumises et pour se pencher sur les questions 

connexes; leur tache consiste habituellement a regler des conflits portant 
sur l'utilisation d'une terre et a dormer des directives concernant 
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l'attribution ou l'acquisition de terres de dimensions importantes. Le role 

du Conseil du Tresor du Cabinet consiste principalement A examiner les 

achats de terres effectues par les ministeres. 

Le personnel des comites du Cabinet est peu nombreux; it est 

principalement charge d'etablir le calendrier des reunions, de preparer les 

ordres du jour et d'informer les parties concernees des decisions avec des 

representants de l'exterieur du gouvernement. 

Procedures operationnelles 

Aux mecanismes centraux d'examen s'ajoutent des mecanismes 

interministeriels qui secondent les comites du Cabinet; au nombre de ces 

instruments, it y a le Comite technique consultatif des sous-ministres et 

les Comites regionaux de gestion des ressources (Regional Resource 

Management Committees), ces derniers etant des mecanismes decentralises 

coordonnant les interets des organismes impliques dans des operations 

foncieres. 

Les organismes de la Couronne ont conclu des ententes qui 

etablissent le mode d'execution de leurs operations foncieres de maniere a 

reduire les doubles emplois, a eviter les situations d'incompatibilite et a 
prevenir qu'un organisme prenne des decisions qui causent des problemes aux 

autres organismes. 

De plus, chaque ministere possede un "comite executif" qui 

coordonne les activites ministerielles exercees en vertu du mandat du 

ministere. 

Les comites executifs sont composes du sous-ministre et des 

sous-ministres adjoints. Les comites de sous-ministres sont composes des 

sous-ministres des organismes concernes par les operations foncieres. Les 

directeurs regionaux des ministeres responsables des ressources naturelles 

forment les comites regionaux de gestion des ressources. Tous ces comites 

s'efforcent de prendre des decisions unanimes. Its se reunissent a 
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intervalles reguliers; habituellement, les comites executifs tiennent une 

reunion par semaine, les comites regionaux de gestion des ressources, une 

reunion par mois. Ces reunions prennent la forme d'une discussion non 

officielle. 

La majorite des recettes que rapporte l'utilisation des terres 

provinciales sont versees aux recettes generales de la province et 

proviennent de l'exploitation des ressources en bois, en petrole et en gaz 

regie par les organismes pertinents. 

Les recettes tirees des terres amenagees du ministare des Terres 

publiques, des Pares et de l'Habitation sont versees au Fonds des terres de 

la Couronne; it s'agit lA cependant de l'exception plutot que de la ragle. 

En Colombie-Britannique, on utilise de nombreux moyens officiels 

ou officieux pour faire participer le public au processus de decision 

relatif a l'utilisation des terres. Mame si la planification de 
l'attribution des terres de la Couronne progresse et que de plus en plus 

l'affectation des terres est planifiee, on entend continuer A donner 

l'occasion au public de faire conna/tre son opinion et A tenir compte de 

cette opinion. 

°Orations sOcifiques 

Acquisition 

Le moyen qu'utilise le plus souvent le gouvernement pour acquerir 

une terre privee est l'achat au prix du march& S'il manque de fonds, le 

gouvernement propose au proprietaire un echange equitable de terres. 

Certains organismes gouvernementaux possadent, en vertu de lois, des 

pouvoirs d'expropriation, mais ils ne les utilisent qu'en cas de besoin 

extreme. La Land Act permet le transfert de l'administration d'une terre 

provinciale de la Couronne a un ministare ou a un organisme provincial. 
D'autres textes legislatifs autorisent de tels transferts a des fins 
specifiques. Diverses lois, enfin, permettent aux ministares s'occupant des 

ressources naturelles d'acquerir des terres provinciales de la Couronne. 
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L'attribution des terres de la Couronne aux organismes provinciaux 

se fait selon la methode du premier arrive, premier servi. Quand deux 

organismes manifestent simultanement de l'interet pour une propriete et 

qu'aucun n'a encore presente une demande officielle au ministare des Terres 

publiques, des Pares et de l'Habitation, on les invite A trouver un 

compromis. Si aucun compromis n'est possible, l'affaire est soumise A 

differents echelons de l'administration (sous-ministres adjoints, sous-

ministre, Comite technique de l'environnement et de l'utilisation des terres 

(Environmental Land Use Technical Committee)/Comite de l'environnement et de 

l'utilisation des terres), qui tentent d'en arriver A une decision. 

La plupart des ministares et des organismes de la Couronne 

achatent eux-mames les terres privees dont ils ont besoin; it n'existe pas 

d'organisme central d'achat. La majorite des ministares et des organismes 

de la Couronne possadent un service administratif qui negocie tous les 

achats de terre du ministare ou de l'organisme. 

Utilisation/reaffectation 

Des dispositions dans la loi stipulent que l'attribution des 

terres aux organismes provinciaux doit faire l'objet d'une revision. C'est 

ainsi par exemple que la decision de reserver une terre de la Couronne A un 

organisme provincial doit etre revisee tous les cinq ans. Les frontiares 

des reserves forestiares doivent aussi etre revisees systematiquement tous 

les cinq ans. La diffusion des resultats de ces revisions n'est pas 

restreinte. 

Alienation 

Le ministare des Terres publiques, des Pares et de 1'Habitation 

joue le role d'agent pour les ministares voulant disposer d'une terre de la 

Couronne ou echanger une terre de la Couronne contre une autre terre. 

Les terres de la Couronne peuvent etre vendues, louees ou, dans 

certains cas, cedees gratuitement aux autorites locales si elles doivent 

servir A des fins publiques generales non lucratives (construction d'un 
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poste d'incendie, amenagement d'un parc, etc.). Les terres de la Couronne 

devant etre utilisees A des fins publiques sont normalement offertes A prix 

nominal. Les terres de la Couronne devant etre utilisees A des fins privees 

sont vendues au prix du marche. A l'avenir, quand le Repertoire des titres  

de propriete fonciere de la Couronne sera en usage, les organismes 

provinciaux de la Couronne recevront annuellement la liste des terres 

enregistrees de la Couronne dont la propriete est publique et qui ont ete 
declarees excedentaires par les organismes provinciaux. 

Nullifies sur les terres 

n'existe pas pour la province de repertoire central des terres 

de la Couronne. Le ministare des Terres publiques, des Pares et de 

l'Habitation tient toutefois un systeme de cartes de reference. Ce systeme 

joint a des dossiers de references permet de montrer la categorie auxquelles 

appartiennent les terres de la province (terres privees, vacantes, occupees 

A des fins d'exploitation des ressources, reservees, etc.). 

Les cartes sont actuellement produites sur papier; on est 

cependant en train d'etablir un mecanisme automatise d'etablissement de 

cartes au moyen du Systeme d'information graphique conversationnel. II 

existe aussi un registre automatise portant sur certaines caracteristiques 

des terres du plan d'arpentage initial de la province. 

Le registre sur la situation Onerale des terres fournit les 

details suivants : renseignements topographiques, documents et dossiers de 

reference, propriete publique/privee, emplacement des servitudes/droits de 

passage, zones reservees, affectation des ressources. Ce systeme est mis A 

Jour continuellement. 

Le Cabinet a approuve l'etablissement d'un Repertoire des titres  

de propriete fonciere de la Couronne; sa mise en oeuvre est maintenant 

commencee. 
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ILE-DU-PRINCE-EDOUARD 

Structure administrative 

L'administration des terres provinciales de 

l'Ile-du-Prince-Edouard relave de deux organismes : le ministare de la 

Voirie et des Travaux publics (Dept. of Highways and Public Works) et la 

Corporation d'amenagement des terres de l'Ile-du-Prince-Edouard (PEI Land 

Development Corporation). 

Sur demande, le ministare de la Voirie et des Travaux publics 

achate des terrains destinGs a des fins publiques, telles les routes, les 
structures de travaux publics et les pares. En plus de l'administration de 

ces terrains qu'on considare comme des biens permanents de la Couronne dans 

la province, le ministare de la Voirie et des Travaux publics gare ggalement 

certaines des terres que possade la Corporation d'am6nagement des terres de 

l'Ile-du-Prince-Edouard. 

La Corporation d'amenagement des terres, soci6t6 de la Couronne, a 

gte mise sur pied en vertu du plan d'am6nagement d'ensemble, d'abord pour 

l'acquisition de terres agricoles. Son mandat a ensuite et6 elargi pour 

permettre l'achat de terrains A d'autres fins, comme les loisirs, la 'Ache 

et la faune ainsi qu'A des fins forestiares. 

Le role de cette Corporation en est un d'acquisition et de 

gestion. La Corporation acquiert une terre pour des raisons spCcifiques et 

transfare la fonction de gestion A un ministare provincial ou encore cede a 
bail ou vend les terres aux agriculteurs destines A des fins agricoles. 

La 16gislation provinciale connexe A la gestion des terres de la 

Couronne comprend les lois suivantes : la Land Development Corporation Act, 

la Public Works Act et la PEI Lands Protection Act. 

Procfidures opfirationnelles 

La corporation d'amenagement des terres de l'Ile-du-Prince- 
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tdouard comprend un comite de direction qui guide la Corporation ainsi qu'un 

comite de travail qui la conseille. Les membres du comite de direction sont 

des residents de l'Ile-du-Prince-tdouard nommds par le conseil executif. 

Des dispositions stipulent que le gouvernement provincial doit etre 

representd. 

Le comite consultatif que l'on ddnomme Land Leakage Committee  

revoit les terres avant que la Corporation ne les achdte et aide dgalement A 

determiner la meilleure utilisation et la meilleure gestion fonctidre suite 

A leur acquisition. Les reunions du comite ne sont pas publiques et A cause 

des diminutions de fonds, le niveau opdrationnel du comite a baissd ces 

dernidres anndes. 

Les recettes lides aux terres addes A bail par la province sont 

dirigdes vets le Trdsor public. Les montants provenant des cessions A bail 

des terres de la Corporation d'amdnagement des terres retournent au fonds 

general de la Corporation aux fins de gestion. 

La participation officielle du public relativement A l'utilisation 

des terres de la Couronne est prdsente dans les activites de la commission 

d'utilisation des terres (voir les Operations specifiques : 

utilisation/rdaffectation) et lors des etudes faites sur les incidences 

environnementales. 	• 

Operations specifiques 

Acquisition 

Comme on l'a mentionnd prdcddemment, le ministere de la Voirie et 

des Travaux publics acquiert des terrains necessaires a des fins publiques, 
telles autoroutes, structures de travaux publics et pares. De plus, la 

Corporation participe a un processus d•dchange et de mise en banque de 
terres. 

Normalement, la province acquiert des terres pour repondre A un 

besoin. En general, la procedure est la suivante : la negociation de 
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proprieta est suivie d'une recommandation au Ministre et d'une approbation 

finale subsequente du conseil exacutif. 

L'Ile-du-Prince-Edouard possade une Expropriation Act; 

cependant, cette Loi est rarement appliquee pour acquerir des terres de la 

Couronne dans la province. Ragle generale, elle n'est applique que dans 

les cas oil l'on veut elargir des routes. 

Utilisation/Reaffectation 

Selon les dispositions du Programme d'identification des terres, 

toutes les terres (publiques ou privaes) identifies comme terres agricoles 

doivent toujours avoir la 'name utilisation mame si le propriataire change. 

Pour subdiviser ces terres, par exemple lorsqu'on necessite une parcelle de 

terrain pour y construire une ecole, une soumission est presentee A la 

Commission d'utilisation des terres (Land Use Commission). La soumission 

est discutae lors d'une assemblee publique avant que l'approbation soit 

accordae. 

La Commission d'utilisation des terres statue sur toutes les 

terres de la province, ce qui l'amane A considerer tant les terres privaes 

que les terres de la Couronne. En vertu de la Planning Act,  une 

corporation, une personne ou le grand public (A l'interieur d'un dalai 

donna) peut faire appel A la Commission d'utilisation des terres concernant 

une raaffectation de terre approuvae par le gouvernement. 

A diverses pariodes, la Commission d'utilisation des terres a 

effectua des revisions des terres quant A leur utilisation, par exemple 

Oche et faune, loisirs, agriculture ou foresterie. La Commission a revise 

racemment la politique sur les terres A bois appartenant A la Couronne dans 

la province. 

Etant donna que l'Ile-du-Prince-Edouard est la province du 

Canada oa les possessions permanentes sont les plus basses per capita, on 

maintient de bonnes communications entre la Division des biens (Property 
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Division) an ministare de la Voirie et des Travaux publics et les ministares 

-rovinciaux concernant l'utilisation de ces terres. 

Animation 

L'aliEnation des biens permanents de la Couronne se fait rarernent 

A rile-du-Prince-Edouard. Ceci peut etre relic au fait qu'une proportion 

relativement faible de ces terres est utilisee A des fins agricoles. Les 

terres de la Couronne servent surtout aux forats, A la pache et A la faune, 

amx diznes et aux icoles. Afin d'aliEner les terres de la Couronne (par 

vemie ou cession A bail), le Cabinet doit donner sa permission. 

Les alienations sont habituellement effectuees par soumission 

su'en vertu de la Public Works Act,  le ministare de la Voirie 

et ees :rave= publics peut aliener tout terrain avec la permission du 

C6=sell. 

La province vendra un bien A une municipalite locale si la demande 

et la possibilite d'utilisation existent pour un emplacement choisi. On a 

-1 	 te=dance A loner les terres qu'A les vendre. 

La :.ms's Protection Act  qui a etc promulguee en 1982, regit les 

t_f=r_es 	peuvemt ttre acquises par des particuliers. Cette Loi comporte 

mme clause relative A la vente de terres privees et de terres de la Couronne 

,ice 	 cmi me demeurent pas dans la province. 

Icrsmue la terre a une superficie de plus de 10 acres ou plus de 

cinq c --=5-_-   de rivaze, une proposition de vente A un non-residant de 

doit Etre approuvee par la Commission 

ertili=v-fom des terres et par le conseil executif. 

DounEes sox les terres 

La Corporation d'amSnagenent des terres et le ministare de la 

Voirie et des Travanx Tics tiennent tons deux un inventaire des terres 

provinciales•   da ainistare de la Voirie et des Travaux publics 
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est un registre des "terres permanentes de la Couronne dans la province" que 

le Ministare a achet6es au nom de tous les ministAres. Actuellement, les 

terres permanentes du gouvernement sont enregistrSes sur un cardex qui 

comprend toute la correspondance et les titres relatifs A toute parcelle 

particuliare de terre de la Couronne. Pour chaque bien, on inscrit le 

numgro du morceau de terrain, le num4ro du lot et l'emplacement du site a 
l'intgrieur des districts postaux (dans un rayon de 5 a 10 milles). 
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MANITOBA 

Structure administrative 

existe un certain nombre d'organes centralises au sein du 

gouvernement du Manitoba qui s'occupent de la gestion et de l'administration 

des terres de la Couronne detenues par la province. Parmi ceux-ci, it y a 

le Comite provincial sur l'utilisation des terres (Provincial Land Use 

Committee - PLUC), l'Office d'amenagement interministeriel 

(Interdepartmental Planning Board - IPB) et le Comite de classification des 

terres domaniales (Crown Land Classification Committee - CLCC). 

Les lignes directrices sur l'utilisation des terres provinciales 

qui ont ete elaborees au cours des dernieres annees representent les 

concepts de base pour la planification de l'utilisation des terres de la 

Couronne et des terres municipales. 

Le PLUC a ete constitue en 1975 et est forme des ministres de 

l'Agriculture, des Affaires du Nord et de la gestion de l'environnement, des 

Affaires municipales, des Ressources naturelles, de la Voirie et des 

Transports et de l'Energie et des Mines. Voici les responsabilites 

generales du comite : etablir et revoir les "lignes directrices sur 

l'utilisation des terres provinciales"; resoudre les problames d'utilisation 

des terres qui concernent plus d'un ministere; evaluer l'utilisation des 

terres/les incidences sur l'environnement de certains projets importants; 

conseiller le ministre des Affaires municipales sur certaines fonctions 

d'approbation et superviser le travail de l'IPB et du CLCC. 

Les membres de l'IPB sont les sous-ministres ou leurs remplagants 

(des cadres de meme niveau) d'environ quatorze ministeres et organismes 

provinciaux ayant tous des interets ou un role A jouer dans l'amenagement du 

territoire. Nominee en vertu de la Loi sur l'amenagement du territoire, 

l'IPB assume les responsabilites suivantes : 

"1) Assurer la coordination interministerielle et entre organismes quant 
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A l'alaboration et A la mise en oeuvre de programmes et de 

politiques sur 1'utilisation des terres; 

2) Procurer un contexte interdisciplinaire a l'interieur duquel on peut 
reviser et ajuster diverses propositions d'utilisation des terres 

avant de les recommander au PLUC; 

3) Fournir un point de contact pour les municipalites, les services 

publics, les promoteurs prives, etc. lorsque ceux-ci elaborent des 

plans ou projets qui devront etre approuves ou revises par la 

province." 

Le CLCC rend compte directement au PLUC et comprend six membres 

trois personnes du ministAre des Ressources naturelles, deux du ministare de 

l'Agriculture et une des Affaires municipales. Lorsque ce comite a ete cree 

en decembre 1975, on lui a confie deux grandes missions. Premierement, le 

comite devait s'occuper d'alaborer et de recommander la politique 

d'utilisation des terres de la Couronne dans Ii"Agro-Manitoba". 

DeuxiAmement, it devait permettre une certaine expansion de l'agriculture 

dans la region des pares et accorder une certaine priorite A la faune dans 

le sud-ouest du Manitoba. Cette deuxiAme mission accomplie, on a adopte un 

processus de planification officielle et on a commence a examiner les 
classifications sur une base individuelle. 

En 1978, le PLUC a confie une autre mission au CLCC, celle 

d'assurer une revision consultative des cartes de classification des terres 

de la Couronne avec les conseils locaux. Cela a donna lieu non seulement A 

la formation d'un processus de consultation avec les autorites locales sur 

les terres de la Couronne macs egalement A liatablissement d'un deuxiame 

processus de planification des terres de la Couronne. Ce processus entralne 

la preparation des plans sur la classification de ltutilisation des terres 

provinciales de la Couronne qui est effectuee par le CLCC; les plans sont 

examines par les conseils et comites de planification locaux et par les 

membres de l'IPB et ils sont approuves par le PLUC. Le CLCC a l'intention 

de preparer des plans directeur pour tous les districts dramenagement de la 

province. 
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Des comit6s de planification globale ont fite cregs au Manitoba 

apras que le CLCC eut 6tabli la n6cessit6 d'avoir un reseau de comit6s 

interministgriels regionalises. 

Procfidures opgrationnelles 

Les fonctions operationnelles du ministare se rapportant A 

l'administration des terres de la Couronne englobent les cinq points 

suivants : 

1) La Section des terres (Lands Section) du ministare de l'Agriculture 

administre tous les baux et permis agricoles touchant les terres de 

la Couronne au Manitoba. 

2) La Direction des terres (Lands Branch) du ministare des Ressources 

naturelles, en vertu de la Loi sur les terres domaniales  administre 

toutes les attributions de terres non agricoles au Manitoba, y 

compris les ventes de terres (agricoles et non agricoles). 

3) La Direction des pares (Parks Branch) administre tous les pares 

provinciaux d6signgs. 

4) La Section foresterie et faune (Forestry and Wildlife Section) 

contr8le les terres de la Couronne dans des secteurs designes zones 

forestiares ou fauniques. 

5) La Direction de l'acquisition des terres (Land Acquisition Branch), 

ministare des Services gouvernementaux, agit au nom du gouvernement 

pour l'achat de terres et au nom des ministares de la Voirie et des 

Travaux publics pour l'ali6nation des terres. 

La Direction de la apartition des ressources (Resource Allocation 

Branch - RAB) du ministare des Ressources naturelles a la responsabilit6 de 

juger les principaux conflits au sein du ministare des Ressources naturelles 

touchant les ressources, c'est-a-dire la faune, les forets, les pares, 

l'eau, etc. La RAB soumet tous les conflits non r4solus au cabinet du 

Ministre. 

Les terres de la Couronne sont consid6rges comme un actif dans la 
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province et la Direction des terres du ministare des Ressources naturelles 

est consider& comme une direction gen6ratrice de recettes. Tous les 

produits de la vente de terres, de la location, de l'octroi de permis, etc. 

passent actuellement au Tr6sor. 

Le ministare de l'Agriculture possade un fonds d'amanagement des 

terres en vue de l'amglioration des terres agricoles de la Couronne. Ce 

budget est r6cupgre au moment de la vente de la terre ou pendant la durge de 

la location A bail. 

Toutes les rEpartitions de terres entre les personnes int6ress6es 

et les concurrents sont autoris6es par les ministares qui les exploitent 

pourvu que l'utilisation propose soft acceptable. On peut en appeler A un 

comit6 de citoyens pour les rgpartitions de terres, par exemple entre des 

personnes, et pour les valeurs mongtaires des terres 4tablies dans le 

processus d'achat de terres par voie de nftociation ou par expropriation. 

Dans la partie sud de la province, la participation du public se 

fait, comme on l'a d4JA mentionne, par l'interm6diaire du CLCC. Les plans 

provinciaux sont revises par les conseils locaux. Actuellement, it n'existe 

pas de programme pour la revision des plans par le grand public, qui 

pourrait etre faite par exemple lors d'une assemble publique. Manmoins, 

mame pour les changements touchant l'utilisation d'une tras petite parcelle 

de terrain A l'int6rieur de la partie organise de la province, la 

municipalit6 doit etre consult6e. 

Operations specifiques 

Acquisition 

La Direction de l'acquisition des terres, ministare des Services 

gouvernementaux, achate toutes les terres pour la province et coordonne les 

acquisitions au nom des ministares usagers. Cette Direction gare : 

1) tous les achats de terres pour le gouvernement (par riggociation ou 

suite A une expropriation) et l'alienation des biens immobiliers 
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excgdentaires (y compris l'achat d'autoroutes, l'achat de ressources 

hydrographiques, etc.) 

2) toutes les terres que possade la province a l'intgrieur des limites 
de la ville ou les biens importants sont des edifices ou des biens 

meubles utilisgs par le gouvernement, par exemple les 'edifices du 

Parlement. 

3) les terres excgdentaires aux besoins spgcifigs sont vendues ou 

transmises a la Direction des terres, ministare des Ressources 
naturelles, qui s'occupe de les administrer et de les ggrer. 

La Loi sur la protection des terres agricoles (actuellement en revision) 

impose des restrictions uniquement a la possession de terres agricoles par 

des strangers. La Couronne n'est pas spgcifiquement lie par la Loi sur  

l'amgnagement du territoire pour l'administration de ses terres mais elle 

respecte assez fidalement les principes et exigences de la Loi. 

Utilisation/Rgaffectation 

Des revisions relatives A l'utilisation des terres de la Couronne 

gardges par les ministares sont effectuges systgmatiquement par le CLCC et 

la PLUC. Les revisions sont gardges aux dossiers de la Direction des terres 

ou aux dossiers respectifs de la Direction de l'acquisition des terres mais 

on peut se servir des rgsultats A des fins interministgrielles. 

Alignation 

Le CLCC, qui joue un role important dans la planification de 

l'utilisation de la Couronne, fait des revisions et des recommandations au 

PLUC sur les achats de terres agricoles de la Couronne et sur la convenance 

des terres de la Couronne qu'on demande a gchanger. La plupart des terres 
de la Couronne actuellement rgvisges sont lies au Programme d'gchange de 

terrains a l'intention des districts d'administration locale. 

Toutes les demandes (sauf dans des cas d'utilisation mineure ou 

occasionnelle) relatives a la vente, a la location ou au droit d'utilisation 

des terres de la Couronne sont acheminges a tous les ministares et 
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organismes gouvernementaux pour que soit approuv6e l'utilisation pr6vue (A 

moans qu'll n'existe d6jA un plan d6taill6 d'utilisation des terres). Il y 

a une liste de diffusion "officielle" et certaines personnes au sein des 

ministares et organismes ont 6t6 d6sign6es pour assumer cette 

responsabilit6. Les r6ponses doivent parvenir dans un d6lai de 20 jours 

ouvrables a moans qu'une prolongation "officielle" ne soit accord6e. Les 

r6ponses sont acheminges directement au CLCC, Sous-section de la r6partition 

des ressources. 

Donnges sur les terres 

La Direction des terres du ministare des Ressources naturelles 

tient un registre de toutes les alignations originales des terres de la 

Couronne. Le cabinet du Procureur g6n6ral, Bureau des titres de proprigt6, 

tient un relev6 de toutes les op6rations fonciares apras que la concession 

initiale ait 6t6 6mise ainsi que de tout enregistrement relatif aux terres 

de la Couronne depuis l'fitablissement du systeme du Bureau des titres de 

propri6t4. Il fonctionne en vertu de la Loi sur les biens reels et de la 

Loi sur l'enregistrement foncier. 

On a commence depuis peu A informatiser le registre de la 

Direction des terres. Les dossiers individuels sur les terres qui sont 

emmagasings sur microfiche le complatent. 

Le registre comprend un relev6 historique de toutes les terres 

cgdges ainsi qu'un registre a jour des engagements existants sur les terres 

de la Couronne par prise A bail, permis, droit d'usage, etc. Le registre 

donne ggalement la description en termes juridiques de la terre, le type de 

cession a l'origine (par exemple ferme avec dependances, concession de 
m6tis, vente), la cession de superficie, etc. Les renseignements sont mis a 
Jour quotidiennement. 
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NOUVEAU-BRUNSWICK 

Structure administrative 

Au Nouveau-Brunswick, 45 % de la superficie des terres appartient 

au gouvernement. La majorite de ces terres sont des terres de la Couronne 

sous la juridiction et l'administration du ministre des Ressources 

naturelles. Le ministere des Ressources naturelles s'occupe essentiellement 

de l'amenagement des terres de la Couronne aux fins d'amenagement des 

ressources naturelles. 

Toutes les autres terres, par exemple celles sous la juridiction 

du ministre de 1' Approvisionnement et des Services ou d'autres ministares, 

sont dites terres provinciales ou gouvernementales. Ragle generale, si un 

edifice est ou doit etre associe a un bien, it est administre par le 
ministare de 1' Approvisionnement et des Services. Si la parcelle est 

libre, d'autres ministeres peuvent l'administrer pour eux-memes. 

Outre Approvisionnement et Services, les ministares qui ont 

l'autorisation legale d'administrer les terres provinciales sont : 

Agriculture et de l'amenagement rural, Tourisme, Transports, Commerce et 

Developpement, Education, Sante, Affaires municipales et Justice. 

Les autres organismes gouvernementaux qui peuvent posseder et 

controler les terres sont : la Commission d'energie electrique du 

Nouveau-Brunswick, la Societe d'amenagement regional, la Societe 

d'habitation du Nouveau-Brunswick, la Societe des alcools du 

Nouveau-Brunswick, le College communautaire du Nouveau-Brunswick et la 

Commission des accidents chi travail. 

Le principal texte de loi touchant la gestion des terres de la 

Couronne du Nouveau-Brunswick est la Loi sur les terres et forets de la 

Couronne qui a ete promulguee le ler  avril 1982. Les autres lois 

touchant les terres de la Couronne et administrees par le ministare des 

Ressources naturelles sont : la Loi sur les mines, la Loi sur l'exploitation  
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des carriares, la Loi sur l'arpentage et la Loi sur les incendies de forat. 

L'objectif premier de la nouvelle Loi sur les terres et forats de  

la Couronne est "d'assurer l'amenagement, l'utilisation, la protection et la 

gestion integree des ressources sur les terres de la Couronne". 1  

Procedures operationuelles 

Pour ce qui touche l'acquisition, ltalienation et la location A 

bail des terres de la Couronne au Nouveau-Brunswick, la province est divisee 

en cinq regions. 

Chaque demande est etudiee au niveau regional et A la Section de 

la gestion des terres, Direction des terres de la Couronne, ministare des 

Ressources naturelles. Au sein de la Section de la gestion des terres, 

chaque demande est etudiee par les membres du comite d'utilisation des 

terres. Le comite se reunit uniquement si l'operation proposee met en cause 

une situation complexe ou si on ne peut arriver A un consensus prealable sur 

la question. 

Toutes les operations comportant un contrat A bail sont revisees 

par le comite consultatif interministeriel de l'amenagement des terres. Les 

ministares et organismes enumeres ci-apras font partie du comite : le 

ministare de l'Environnement, le ministare des Transports, le ministare du 

Tourisme, un representant regional du ministare des Ressources naturelles, 

la Direction de l'exploitation miniare, MRN; la Direction de la consultation 

forestiare et la Direction de la pache sportive et de la chasse, MRN. Ce 

comite tient une reunion par mois et est preside par la Direction des terres 

1. Arbex Forest Development Co. Ltd., Review of the Land Use Implications  

of Provincial Forestry Legislation, Policies and Programs, redige pour 

la Direction generale des terres, Environnement Canada, Ottawa, 31 mars 

1982, page 101. 
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de la Couronne du ministere des Ressources naturelles. Les renseignements 

et recommandations du comitg consultatif sont transmis A la Section de la 

gestion des terres qui doit faire une recommandation concernant la demande 

propos& de prise a bail. 

La Section de la gestion des terres fait une recommandation 

concernant toutes les operations foncieres au Directeur des terres de la 

Couronne conformgment a la Loi sur les terres et forets de la Couronne.  Si 

la proposition est approuvee A ce niveau, on transmet une note de service au 

Cabinet pour l'approbation finale. 

Le Nouveau-Brunswick percoit des royautgs sur les ressources 

minieres et forestieres, des loyers pour la location de terres et des 

montants correspondant A la valeur marchande des terres qui sont vendues ou 

gchangees. Ces sommes retournent au bureau central de l'ImpSt. 

C'est generalement sur une base non officielle qu'est recherche 

la participation du public en ce qui concerne l'utilisation des terres de la 

Couronne. Par exemple, lorsqu'on a mis sur pied la politique de location A 

bail, des contacts ont ete gtablis avec les groupes qui s'etaient montrgs 

intgressgs a louer des terres de la Couronne tels les groupes 

d'agriculteurs, les producteurs de sirop d'erable, les proprigtaires prives 

de lots forestiers et les producteurs d'arbres de Noel. L'apport 

considerable du public s'est ggalement manifestg dans l'etude sur les 

ressources provenant des terres A bois. Environ 35 000 proprietaires de 

lots forestiers ont ete contactes et plus de 30 % ont rgpondu a l'etude. 

Op€rations spficifiques 

Acquisition 

Le ministere des Ressources naturelles cede et acquiert des terres 

aux seules fins suivantes : 

1) Diminuer les costs d'administration, de protection et de production 

ligs a la gestion integrge des ressources, et 

2) Fournir les terres appropriges aux intgrets sociaux, economiques et 
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environnementaux. 

Les moyens d'acquisition utilises par le ministAre des Ressources 

naturelles sont les suivants : achat direct, echange, transfert de 

l'administration et du contr8le entre organismes, don, abandon des terres, 

expropriation et achat par les ventes pour taxes. 

"Le ministAre des Ressources naturelles peut acquerir des terres 

qui r6pondent a l'un des criteres suivants : 

a) terrains ayant 50 % ou plus de lignes de bornage communes avec les 

terres de la Couronne. 

b) terres delimitant les terres de la Couronne et utilisant les 

limites, qui ne necessitent pas d'entretien periodique (routes, 

riviAres, etc.) lorsque leur acquisition entraine une diminution 

de l'entretien des lignes de bornage. 

c) terres attenantes A d'autres terres libres situ4es A l'interieur 

d'un bloc important de terres de la Couronne de sorte que leur 

acquisition permettra la consolidation des unites de terres 

(c'est-a-dire zones centrales). 

d) terres n6cessaires pour acceder aux terres de la Couronne ou aux 

ressources hydrauliques. 

e) terres n4cessaires a la realisation de programmes recreatifs 
• (terre ou eau), par exemple eaux 
•  

poissonneuses, habitat d'oiseaux 

aquatiques. 

f) terres necessaires a des projets specifiques lies a la gestion des 

ressources, par exemple vergers ensemences, terres a bois pour les 

demonstrations, champs de tir, bois6s d'erables A sucre. 

g) terres ayant une importance au niveau de l'environnement ou de 

l'ecologie. 

terres presentant des caracteristiques uniques ou importantes qui 

mettront en valeur la planification et la gestion des ressources a 
long terme par exemple depots de gravier, boises d'erables a 

sucre. 
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i) 	terres ayant une caracteristique unique qui justifie l'achat pour 

des int6rats sociaux, 4conomiques ou environnementaux2." 

Utilisation/Rgaffectation 

En juin 1981, le comit6 du sous-ministre sur le developpement 

6conomique a nomm6 un sous-comit6 compos6 de quatre sous-ministres (Affaires 

municipales, Environnement, Agriculture et Ressources naturelles) afire de 

former un groupe de travail sur la politique d'utilisation des terres. Les 

membres du groupe de travail ont 6t6 nomm6s en septembre 1981; le groupe a 

la responsabilite de recommander une politique d'utilisation des terres pour 

le Nouveau-Brunswick. La politique dolt s'appliquer aux terres de la 

Couronne et aux terres privges. 

Voici des exemples de conflits existants ou possibles qui 

d6montrent qu'on a besoin de cette politique : la situation critique des 

forats du Nouveau-Brunswick, les conflits entre la construction de routes et 

les pares de daims, la construction de centres industriels et le conflit qui 

oppose certaines communaut6s relativement A un site d'enfouissement pras de 

Fr6d6ricton. 

Pour les terres de la Couronne, on a dejA eu recours A la nouvelle 
Loi sur les terres et forats de la Couronne qui placait la plus grande 

partie de la responsabilit6 de la gestion de la faune, de la protection du 

milieu, etc. sur le dftenteur du permis. GrAce A la nouvelle politique sur 

l'utilisation des terres, le groupe de travail veut ameliorer la 

productivit6 et resoudre les conflits. 

Depuis l'automne 1981, le groupe travaille A l'aaboration de la 

politique A plein temps. Un rapport praiminaire identifiant 37 

2. Direction des terres de la Couronne, ministare des Ressources 

naturelles, Communication personnelle, dgcembre 1982. 
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prgoccupations a gtg acceptg par le comitg du sous- ministre et une gbauche 

de politique a gtg prgsentge. 

Alignation 

On peut aligner les terres de la Couronne situges au 

Nouveau-Brunswick des fagons suivantes : vente directe aux municipalitgs ou 

organismes de la Couronne, enchares publiques, possession de fait 

susceptible de prescription acquisitive, gchange de terres, transfert 

d'administration et de contrOle, abandon de rgserves, et concessions de 

colonisation dgjA acquises. 

Les critares d'alignation utilisgs par le ministare des Ressources 

naturelles sont les suivants : 

"1. Le ministare des Ressources naturelles doit aligner les terres de 

la Couronne lorsqu'une rgclamation valable de possession de fait 

susceptible de prescription acquisitive est prouvge ou lorsque des 

concessions de colonisation ont gtg acquises lggalement macs jamais 

gmises. 

2. Le ministare des Ressources naturelles peut aligner des terres de la 

Couronne qui font partie d'une des catggories suivantes : 

a) Les terres de la Couronne entourges de tenures libres, ou les terres 

de la Couronne qui s'avancent dans les tenures libres lorsque leur 

alignation ne diminuera pas considgrablement la superficie totale du 

bloc restant. Pour pouvoir 8tre alignges, ces terres doivent etre 

relativement peu importances pour la Couronne dans les domaines 

suivants : 

i) activitgs rgcrgatives terrestres et aquatiques; 

ii) accas aux terres adjacentes; 

iii) protection gcologique ou environnementale; 

iv) avantages sociaux et/ou 

v) exploitation des ressources 

-42- 

prgoccupations a gtg acceptg par le comitg du sous- ministre et une gbauche 

de politique a gtg prgsentge. 

Alignation 

On peut aligner les terres de la Couronne situges au 

Nouveau-Brunswick des fagons suivantes : vente directe aux municipalitgs ou 

organismes de la Couronne, enchares publiques, possession de fait 

susceptible de prescription acquisitive, gchange de terres, transfert 

d'administration et de contrOle, abandon de rgserves, et concessions de 

colonisation dgjA acquises. 

Les critares d'alignation utilisgs par le ministare des Ressources 

naturelles sont les suivants : 

"1. Le ministare des Ressources naturelles doit aligner les terres de 

la Couronne lorsqu'une rgclamation valable de possession de fait 

susceptible de prescription acquisitive est prouvge ou lorsque des 

concessions de colonisation ont gtg acquises lggalement macs jamais 

gmises. 

2. Le ministare des Ressources naturelles peut aligner des terres de la 

Couronne qui font partie d'une des catggories suivantes : 

a) Les terres de la Couronne entourges de tenures libres, ou les terres 

de la Couronne qui s'avancent dans les tenures libres lorsque leur 

alignation ne diminuera pas considgrablement la superficie totale du 

bloc restant. Pour pouvoir 8tre alignges, ces terres doivent etre 

relativement peu importances pour la Couronne dans les domaines 

suivants : 

i) activitgs rgcrgatives terrestres et aquatiques; 

ii) accas aux terres adjacentes; 

iii) protection gcologique ou environnementale; 

iv) avantages sociaux et/ou 

v) exploitation des ressources 

-42- 



b) les terres de la Couronne changes contre des tenures libres ayant 

une plus grande valeur pour la Couronne au niveau des ressources. 

c) Les terres de la Couronne qui off rent un potentiel important pour 

l'exploitation intensive des ressources mais qui ne pourraient etre 

exploit6es que par un individu outre-que le ministare des Ressources 

naturelles3." 

Avant d'ali4ner un bien, on devrait normalement pr6parer une fiche 

technique de cette propri6t6 sp6cifique. La fiche technique devrait etre 

transmise aux organismes susceptibles d'être int6ress6s A acqu6rir le bien, 

soit Approvisionnements et Services, Transports, Affaires municipales. 

Comore nous l'avons d6jA souligne, 1'ali4nation des terres est soumise au 

processus de revision de la Direction des terres qui pr6voit ggalement la 

mise en circulation d'une transaction propose aux autres organismes. Les 

organismes ont dix jours pour envoyer leurs commentaires. 

Toutes les terres de la Couronne sont alines A la valeur 

marchande sauf pour les municipalit4s auquel cas les ventes sont 

subventionnees. Il est A noter qu'il n'existe pas de contrales de proprigte 

pour les non-residants dans la province du Nouveau-Brunswick. 

La valeur marchande est d6termin6e par une analyse des ventes de 

biens comparables sur le march libre. L'utilisation d'un gvaluateur 

interne ou ind6pendant depend du type d'activit6 fonciare. Lorsque le 

Ministare change une terre de la Couronne contre une propriet6 fonciare 

libre, les deux parties engagent un gvaluateur ineependant (avec 

honoraires). Les deux parties indiquent par la suite leurs commentaires sur 

le rapport d'gvaluation et patent chacune la moiti6 des coats d'evaluation. 

3. Direction des terres de la Couronne, ministare des Ressources 

naturelles, communication personnelle, decembre 1982. 
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Si l'opEration est entiarement interne, telle une prise A bail de 

terres de la Couronne, l'evaluateur interne doit habituellement determiner 

la valeur marchande. De la meme fagon, pour l'acquisition de terres de la 

Couronne par la Direction, on dolt habituellement utiliser les services d'un 

evaluateur interne (dependant de la charge de travail, certaines evaluations 

internes peuvent etre faites sous contrat avec des evaluateurs travaillant a 

honoraires). 

Les prises A bail de terres (distinctes des concessions miniares 

ou forestiares) portent sur une periode maximale de dix ans bien qu'une 

nouvelle negociation pour une plus longue periode soit possible. 

Un pourcentage de la valeur marchande est charge annuellement pour 

la prise a bail de terres de la Couronne. Sauf pour les Services et 

institutions communautaires, les frais pour toutes les categories de prise a 
bail sont de 10 % de la valeur marchande. Les frais pour les services et 

institutions communautaires sont un loyer subventionne de 3 % de la valeur 

marchande. 

Actuellement, 4850 hectares (12 000 acres) de terres de la 

Couronne loues sont des concessions pour utilisation autre que forestiare ou 

miniare. Avant de prendre un site A bail, le locataire dolt presenter un 

plan d'exploitation du site dans lequel sera indique l'exploitation, 

• l'utilisation, la conservation et/ou la rehabilitation du terrain loue. 

Cette mesure a pour but de contrEler l'exploitation dune terre prise A bail 

et d'etablir des critares d'evaluation du rendement d'un locataire. Si le 

locataire ne se conforme pas au plan d'exploitation du site, la prise a bail 

peut titre annulee. Toutes les prises a bail doivent etre etudiees aux frais 
du locataire et ces terrains ne doivent plus etre sous le coup d'un permis 

de coupe de la Couronne. On elabore actuellement de nouveaux raglements de 

prise A bail en vertu de la Loi sur les terres et forts de la Couronne. 

Donnees sur les terres 

Le Centre provincial de donnees sur les biens a Ete mis sur pied a 
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la Direction des terres de la Couronne, ministZre des Ressources naturelles 

avant tout pour inventorier toutes les terres controlees par le ministAre et 

pour en tenir un registre A jour (les terres contralees sont distinctes des 

terres vacantes ou non accordees par la Couronne et de celles qui sont des 

tenures libres). Ces trois derniAres annees, la Direction a assume la 

responsabilite d'inventorier toutes les terres contralees par la province. 

La Direction des terres de la Couronne a compile 167 plans A une 

echelle d'environ 1:31 000. Ces cartes de cadastre montrent la repartition 

des terres de la Couronne et celles qui sont des tenures libres; cette 

repartition se distingue par le fait qu'on y represente les proprietes 

initiales plutelt qu'actuelles. La representation des parcelles actuelles 

est illustree sur les cartes preparees par les Services d'information et 

d'enregistrement des terres. Des cartes ont ete dressees pour moans de la 

moitig des terres de la province, et le projet se poursuit. 

Tout le materiel de l'inventaire est actuellement sous forme 

d'imprimes bien qu'on procAde actuellement A des propositions 

d'automatisation de cet inventaire. 

Les mises a jour des transmissions de terres de la Couronne ou de 
proprietes fonciAres libres A la Couronne se font immediatement sur 

imprimes. Ces mises A jour indiquent egalement des renvois aux documents et 

dossiers pertinents au registre. 
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NOUVELLE-ECOSSE 

Structure administrative 

En Nouvelle-Ecosse, de 25 A 28 % de la totalite des terres 

appartient A la Couronne. Une grande partie de ces terres sont administrees 

par le ministare des Terres et Forats (Dept. of Lands and Forests) en vertu 

des dispositions de la Lands and Forests Act.  Les autres ministares et 

organismes qui detiennent une grande partie des terres sont : les Services 

gouvernementaux (Government Services), les Transports (Transportation), 

Mines et Energie (Mines and Energy), la Nova Scotia Housing Commission  et la 

Nova Scotia Power Corporation. 

Les ministres provinciaux fonctionnent d'apras des decrets; par 

consequent, la plupart des operations fonciares sont assujetties a 
l'approbation du conseil des ministres. Les corporations de la Couronne 

telles la Nova Scotia Power Corporation,  ont pour mandat d'agir de maniere 

independante et doivent avoir leur propre conseil d'administration. 

Procedures operationnelles 

Les recettes provenant des terres de la Couronne en 

Nouvelle-Ecosse sont renvoyees au Tresor public. Ces sommes proviennent des 

forfaits payes par les utilisateurs des terrains de camping et des loyers 

pergus. La majorite des contrats de location A bail portent sur des terres 

administrees par le ministare des Terres et Forats. 

Le public joue un role dans l'administration des terres de la 

Couronne et a exerce une grande influence sur la creation de pares 

provinciaux. 

Operations specifiques 

Acquisition 

Le ministare des Terres et Forats acquiert des terres pour tous 

les autres ministares de la province sauf les Transports et les Services 

gouvernementaux. Habituellement, le Ministare n'acquiert pas de terres pour 
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Nouvelle-Ecosse sont renvoyees au Tresor public. Ces sommes proviennent des 

forfaits payes par les utilisateurs des terrains de camping et des loyers 

pergus. La majorite des contrats de location A bail portent sur des terres 

administrees par le ministare des Terres et Forats. 

Le public joue un role dans l'administration des terres de la 

Couronne et a exerce une grande influence sur la creation de pares 

provinciaux. 

Operations specifiques 
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les autres ministares de la province sauf les Transports et les Services 

gouvernementaux. Habituellement, le Ministare n'acquiert pas de terres pour 
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des corporations de la Couronne. 

On acquiert essentiellement les terres provinciales par achat bien 

que des transmissions interministerielles se fassent A l'occasion. On a 

recours A l'expropriation en tout dernier lieu. 

Utilisation/Reaffectation 

Le ministare des Terres et Forets possade sept bureaux regionaux 

en plus d'un certain nombre de bureaux de district. Les gestionnaires 

regionaux administrent les terres et recommandent la politique et les 

programmes pour leur region. Les responsabilites administratives 

comprennent : empecher la violation de propriete et l'extraction illegale de 

produits de la terre; faire des recommandations sur la coupe du bois et la 

gestion du systame des pares provinciaux. 

Alienation 

L'acquisition des terres de la Couronne en Nouvelle-fcosse est 

tras restreinte. Ragle generale, les terres ne sont pas vendues. Des 

prises A bail sont possibles pourvu qu'une industrie puisse prouver que 

l'utilisation proposee serait avantageuse pour la province. Les terres sont 

habituellement louees pour l'agriculture, la foresterie (bien que cela se 

fasse surtout par l'octroi de permis) et pour l'etablissement de petits 

terrains de camping. 

Si on determine qu'un ministare n'a plus besoin d'un bien 

immobilier, le Centre d'enregistrement des terres de la Couronne (Crown Land 

Record Centre) (Division du ministare des Terres et Forets) en est inform& 

Ces renseignements sont alors communiques aux autres ministares provinciaux. 

Si un ministare desire acquerir la terre declaree excedentaire, i1 ficrit 

au Ministre pour lui demander l'administration et le contrale de cette 

terre. Si ce dernier accepte, le Ministre du ministare detenant la terre 

repond par une lettre d'entente. Si aucun autre ministare provincial ne 

montre d'interet pour le terrain excedentaire (dependant du ministare qui 

est proprifitaire du terrain) le Cabinet donne alors son approbation pour la 
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vente. 

Une municipalite peut acquerir une terre de la Couronne; 

cependant, cela ne se fait pas sur une base reguliare. Des alienations A 

une municipalite peuvent etre faites pour un montant de 1 $. Dans le cas 

d'une soumission, celui qui presentera l'offre la plus elevee au-dessus du 

prix minimal etabli obtiendra la terre. Le prix A la valeur marchande est 

generalement etabli A partir du rapport d'un evaluateur prive ou d'une 

moyenne des prix des evaluateurs prives et de ceux du gouvernement, par 

exemple pour une terre a bois. 

Donnees sur les terres 

L'inventaire central pour les terres appartenant A la province en 

Nouvelle-Ecosse se trouve au Centre d'enregistrement des terres de la 

Couronne. L'inventaire contient les titres de propriete des terres 

appartenant aux ministares et organismes provinciaux ainsi que ceux des 

terres des corporations et commissions de la Couronne. 

Le Centre d'enregistrement possade deux systames. Un systeme 

informatique (microprocesseur/disque souple) sert A emmagasiner les details 

relatifs aux titres fonciers alors que tous les documents de titres 

pertinents sont microfilmes et places sur un systame commun de pochettes de 

microfilms. C'est un systame combine de pochettes montrant un film 35mm et 

un film 16mm. Les plans d'arpentage sont normalement filmes en 35mm. 

Les details inscrits sur la carte mecanographique du terrain 

comprennent : l'emplacement geographique; le ministare ou l'organisme qui le 

Ore; la nature de l'acte de cession; la date d'achat ou de transmission; le 

nombre total d'hectares achetes; le coot total; le coat par hectare; le 

nombre et le coat des bAtiments; la presence de batiments sur le terrain au 

moment de l'achat; le code d'utilisation du terrain; l'accas; si le terrain 

est en bordure de l'eau; les services disponibles; et la disponibilite en 

vue de l'alienation. 
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L'inventaire est mis A jour sur une base quotidienne. Le Centre 

des registres n'est pas necessairement avise si un nouvel edifice est 

construit. Par consequent, les renseignements disponibles sur le nombre et 

le coot des edifices ne correspondent pas necessairement A ce qui prevaut 

actuellement. 
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ONTARIO 

Structure administrative 

En Ontario, environ 88 % de la totalite des terres de la province 

sont des terres de la Couronne ou des terres publiques. Ces terres n'ont 

jamais ete cedees, ou encore ont ete achetees de sources privees par le 

gouvernement puis retournees A la Couronne. Les terres situees sous l'eau 

et les terres fermes en delta de 66 pieds de la ligne de hautes eaux sont 

egalement consideres comme des terres publiques A moans qu'ils ne fassent 

partie de maniere specifique d'une prise A bail ou d'un autre document de 

possession. 

La juridiction de toutes les terres de la Couronne dans la 

province appartient A la Direction de la gestion des terres du ministere des 

Richesses naturelles. La Direction administre la Loi sur le domaine public  

et la Loi sur les Mines et ceci lui donne le pouvoir legal de gerer et de 

ceder des droits relatifs aux terres de la Couronne. Les ministeres 

provinciaux et d'autres paliers de gouvernement ayant besoin de terres de la 

Couronne dans la province doivent en faire la demande au ministere des 

Richesses naturelles. Le transfert de l'administration et du contrOle est 

organise ulterieurement par decret. 

Essentiellement, it n'y a pas d'exoneration A ces procedures. 

Cependant, en vertu de la Loi sur l'amelioration des voles de transports 

publics, le ministere des Transports et des Communications peut prendre le 

controle des terres necessaires A la construction d'une route, A une station 

de patrouille ou A toute installation essentielle A la route. Cette 

appropriation n'est pas definitive tant que le ministere des Richesses 

naturelles n'a pas donne son accord. 

Chaque demande n'est pas necessairement mise A execution 'name si 

elle est conforme aux politiques provinciales en matiere de questions 

sociales, environnementales ou de production de ressources. 
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procedures operationnelles 

La Direction de la gestion des terres dirige les huit regions et 

47 districts qui forwent l'organisation du Ministare; elle conseille 

egalement le ministre et les cadres superieurs sur les questions Tides aux 

terres. 

La formulation des politiques se fait au niveau de 

l'administration centrale alors que les activites de coordination et 

d'exploitation se font aux niveaux des regions et des districts 

respectivement. 

Les politiques prennent la forme d'enonces de principe ou de 

directives de procedure. Les enonces de principe necessitent la 

ratification du ministre alors que les directives de procedure exigent 

l'approbation du coordinateur adjoint du groupe des terres et des eaux. 

Les recettes provenant des terres de la Couronne de l'Ontario sont 

versees au Fonds du revenu consolide. La repartition ne se fait pas en 

fonction d'une direction ou d'un ministare particulier. Les sources de 

revenu provinciales flees aux terres de la Couronne englobent ce qui suit : 

les frais d'entree et de camping dans les pares provinciaux, les permis 

d'utilisation du terrain, les permis d'occupation, les prises A bail, les 

frais pour les permis de•chasse aux piages et les recettes provenant de la 

coupe du bois. 

En Ontario, le public participe activement au processus de 

planification. Le public participe egalement A tout projet d'alienation de 

terrain; ceci se fait habituellement A l'aide du gouvernement local elu. 

Dans une municipalite, une parcelle de terrain n'est pas prise a bail ou 
vendue sans la consultation prealable de l'administration municipale 

locale. 

00rations specifiques 

Acquisition 

Lea mecanismes employes pour l'acquisition des terres de la 
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Couronne en Ontario comprennent l'achat, la transmission par decret et 

l'expropriation. 

Lorsque plus d'un ministere a exprimd le ddsir d'acqudrir une 

terre donnee, on doit informer ces ministeres qu'ils ont fait une demande 

pour la meme terre. En gendral, la question devrait se rdsoudre entre 

ministares intdressds. Cependant, au besoin la question pourrait etre 

soumise au Cabinet. 

Utilisation/Rdaffectation 

Les terres de la Couronne inalidndes, c'est-A-dire celles qui 

n'ont pas dtd loudes ou vendues, sont sujettes a une intendance constante et 

persuasive par les 47 bureaux de district du ministere des Richesses 

naturelles. Ce role d'intendance inclut la protection contre les incendies, 

la protection contre l'utilisation excessive et la protection du bois de 

coupe contre les insectes et les maladies. 

Pour assurer la disponibilitd des terrains approprids aux divers 

programmes, on a elabord au cours des six ou sept derniares anndes un 

programme d'ensemble de planification de l'utilisation des terres. On avait 

l'intention de terminer avant la fin de 1982 des plans de chaque district 

identifiant la meilleure utilisation pour chaque terre. 

Alidnation 

Le ministere des Richesses naturelles est l'agent des terres de la 

Couronne inalidnees dans la province alors que les terres de la Couronne 

protegdes par un brevet sont garddes au nom du ministere des Services 

gouvernementaux. 

Les alidnations ou l'octroi de droits pour des terres de la 

Couronne sont effectues pour des particuliers ou des corporations A des fins 

prdcises comme une rdsidence secondaire, l'affermage ou des utilisations 

commerciales et industrielles. Come on l'a notd prdcddemment, on rdpond 
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aux besoins en terres de la Couronne des ministares provinciaux et autres 

gouvernements par la transmission de l'administration et du contrale des 

lieux demands par decret. 

En Ontario, it n'existe pas de procedure officielle pour la mise 

en circulation d'avis relatif aux biens excedentaires. L'alienation des 

terres a des interets prives est normalement de-clench& par l'une ou l'autre 

des situations suivantes : 1) Par exemple, si un ministare a effectue un 

lotissement pour residences secondaires, la disponibilite de ces lots est 

alors annoncee par les media locaux. 2) Les particuliers qui desiraient 

acquerir un lot de terre pour une utilisation precise, c'est-A-dire 

residence secondaire, ferme ou etablissement commercial, doivent envoyer 

leur demande d'occupation au bureau de district le plus proche de 

l'endroit. 

La province doit ceder des terres aux municipalites locales par 

vente ou prise A bail. Si la municipalite desire acquerir le terrain pour 

l'amenager et ensuite le revendre, le prix fixe par la province devrait etre 

celui de la valeur marchande. Un prix nominal est applique cependant, 

lorsque le terrain sert aux besoins municipaux. Le document etablissant le 

transfert de propriete comporterait une clause selon laquelle le titre de 

propriete reviendrait A la Couronne si le terrain ne servait plus pour les 

besoins specifies. 

Le prix nominal est etabli par principe alors que la valeur 

marchande est determinee soit par soumission, soft par enchare (s'il y a 

plusieurs interesses) ou par evaluation professionnelle (agent immobilier 

prive ou du gouvernement). 

Donnges sur les terres 

Dans chaque district regional du ministare des Richesses 

naturelles, it existe des cartes assez concises qui delimitent (A l'echelle 

du district) les terres de la Couronne par rapport aux terres appartenant A 

des particuliers. Des registres des terres qui ont ete concedees, par 
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exemple par brevet ou par bail, sont ggalement conservgs et incluent 

l'original de la concession. 

Les registres des terres inali6n6es de la Couronne donnent d'abord 

des renseignements sur les ali6nations, par exemple les dates de d6but et de 

fin du bail. La cession des tenures libres est en outre inventorile, 

c'est-A-dire r6servation de droits de coupe ou d'extraction miniare, droit 

de construire des routes, date et autres renseignements pertinents pour 

exonftation de rftervations suite a la cession. 

Les registres sont actuellement transf6r6s A un systame 

automatis6. Jusqu'ici, environ le tiers des registres fonciers ont fit6 

transfgrgs du systame manuel au systame automatis6. 

La wise A jour des registres ne se fait pas sur une base pr4vue A 

l'avance mais plutft selon les op6rations fonciares effectu€es. 
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QUEBEC 

Structure administrative 

Les ministares ayant des responsabilites de gestion sur les terres 

de la Couronne sont assez nombreux. Deux ministeres cependant se partagent 

la plus grande partie des taches puisque le Quebec fait la distinction entre 

la terre ferme et les terres en milieu hydrique. Les grandes terres 

publiques sont gerees par le ministare de l'Energie et des Ressources 

(M.E.R.) alors que le ministare de l'Environnement gare les terres publiques 

se trouvant en milieu hydrique. 

Le ministare de l'Agriculture, des Pecheries et de l'Alimentation 

administre plusieurs milliers de lots A vocation agricole; le ministare du 

Loisir, de la Chasse et de la Peche administre les pares provinciaux de 

conservation ou de recreation; le ministere des Transports detient de 

nombreuses parcelles de terrain pour les emprises de routes nationales. 
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ministares du gouvernement du Quebec. 

A l'exception du ministare de I'Energie et des Ressources, du 

ministare de l'Agriculture, des Pecheries et de l'Alimentation et du 

ministare des Transports qui ont tous les pouvoirs d'acquisition requis pour 

l'exercice de leur mandat, le ministare des Travaux publics et de 

l'Approvisionnement agit ggalement comme agent d'acquisition de biens 

immobiliers pour tous les autres ministares ainsi que comme agent de 

disposition des biens publics excgdentaires. 

Tous ces ministares sont supervises par un Comite du Conseil 

exgcutif qui a pour mission, entre autres, d'assurer la coherence des 

politiques et des activitgs gouvernementales en matiere d'acquisition et de 

disposition des terres du domaine public; it s'agit du Comitg ministgriel de 
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pied depuis quatre ans, est un comite du conseil des ministres. Le ministre 

A l'Amenagement et a la decentralisation preside le comite, lui-mame compose 

par le ministre des Affaires municipales, celui du Loisir, de la Chasse et 

de la Peche et celui de l'Environnement. 

Procedures operationnelles 

Au niveau interne du ministare de l'Energie et des Ressources, it 

existe des mecanismes bien definis permettant d'analyser les demandes 

d'utilisation des terres publiques et ce, en fonction des objectifs 

gouvernementaux relatifs A l'amenagement des terres. Les demandes portant 

sur l'utilisation des terres publiques sont renvoyees au ministare de 

l'Energie et des Ressources qui, par experience, consulte sur une base 

administrative avec d'autres ministares pouvant etre affectes ou interesses 

par ces demandes. Cette consultation informelle permet au ministare 

d'assurer une meilleure direction au niveau des actions eu egard a 

l'acquisition et l'affectation des terres publiques. Des mecanismes 

semblables existent au ministare de l'Environnement et au ministare de 

l'Agriculture, des Pecheries et de l'Alimentation. 

Le public joue un role important en matiare d'utilisation des 

terres publiques grace aux nouvelles dispositions mises en place par la Loi 

sur l'amenagement du territoire  - SQ 1979 c. 51. Cette loi etablit les 

ragles qui permettent a une municipalite regionale de comte (M.R.C.) de 

realiser un schema d'amenagement, dans lequel sont refletes ses propres 

politiques ainsi que celles des ministares quant A l'utilisation des terres. 

Ces ragles obligent les ministares de transmettre les donnees au Secretariat 

A l'amenagement qui a sont tour les envoie au ministare des Affaires 

municipales. Ce dernier communique ces renseignements aux M.R.C. Puisque 

les M.R.C. sont tenues de preparer les seances de consultation lors de la 

preparation du schema d'amenagement, c'est A ce niveau que le public est 

appele A discuter, entre autres, des diverses possibilites d'utilisation du 

sol. 

Quant aux revenus generes par l'utilisation des terres publiques 
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et des biens immobiliers, ils sont verses au fonds consolidd de la province, 

fonds gerd par le Ministdre des Finances. 

Tout conflit dans l'utilisation d'une partie du domaine public 

sera resolu par ndgociation entre les intdressds. Le COMPADR peut dtre 

appeld A statuer en dernier ressort. Un autre r8le de ce comit6 concerne la 

preparation de projet de ddcret ayant trait A certains transferts de 

propridtds. Le projet de ddcret est soumis a une consultation 

interministdrielle d'ordre administratif puis est rdvisde an secretariat du 

comite ministdriel. Ce dernier s'assure que le dossier est complet et 

conforme aux lois et rdglements avant de l'acheminer au Conseil des 

ministres afin qu'il vote sur son approbation. 

Operations sp€cifiques 

Acquisition 

L'acquisition des terres par le gouvernement du Quebec s'effectue 

par l'intermddiaire de trois ministdres principaux : le ministdre de 

l'Energie et des Ressources, le ministdre des Travaux publics et de 

l'Approvisionnement, le ministere des Transports. 

Ces acquisitions sont gdndralement effectudes par achat de grd a 
grd ou par voie d'dchange, ou en dernier ressort par expropriation. Les 

criteres d'acquisition portent sur l'utilisation prdvue du terrain sur son 

prix et sur son site. 

Utilisation/rdaffectation 

Depuis quelques annees ddjA, les pressions exercees sur les terres 

publiques par de multiples utilisateurs se font sans cesse croissantes. 

Ainsi, dans le but de s'assurer d'une utilisation optimale des terres 

publiques a courte, A moyen et A long terme, le M.E.R. a dtabli un processus 

de concertation interministerielle afin de dresser des plans de gestion de 

ces terres. Ces documents seront le fruit d'un consensus dtabli entre les 

divers ministdres relativement A l'ensemble des operations de gestion des 

terres publiques. Dans ces documents, on trouvera donc, a priori, des 
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precisions sur les endroits o0 chaque ministare pourra intervenir, sur les 

modalites d'intervention A respecter et sur le processus de coordination de 

l'ensemble des operations qui seront conduites sur les terres publiques. 

Alienation 

Le gouvernement du Quebec peut, en fonction de leur potentiel et 

de leur disponibilite, conceder certaines parcelles du domaine public a des 
individus, corporations ou organismes, a la condition, cependant, que 
l'utilisation des terrains soft conforme au plan d'exploitation prevu et que 

son beneficiaire accepte de verser au gouvernement une compensation 

monetaire raisonnable. La valeur de ces terrains cedes est determinee par 

les agents d'evaluation du M.E.R. 

Au sein du gouvernement du Quebec, c'est le ministre de l'Energie 

et des Ressources qui est responsable de la gestion et de l'octroi des 

droits de propriete et d'utilisation des terres du domaine public, sous 

reserve des pouvoirs qui peuvent etre confies a un autre ministre par une 

loi ou un decret du gouvernement. C'est ainsi que le ministare de 

l'Environnement, celui de l'Agriculture, des Pacheries et de l'Alimentation 

et celui des Transport peuvent proceder egalement A l'alienation des 

parcelles du domaine public sous leur juridiction. Les conditions visant 

les concessions de propriete, sont inscrites dans le decret 1314-82 sur la 

Concession des Terres Publiques adopte en vertu de la Loi sur les Terres et  

Forets LRQ LT-9. 

Quant aux biens immeubles publics excedentaires, la responsabilite 

de declarer ces immeubles en surplus demeure l'initiative des ministares 

proprietaires. Ces immeubles peuvent egalement etre offerts en ,vente ou en 

location, c'est alors le ministare des Travaux publics et de 

l'Approvisionnement qui se charge des dossiers. L'evaluation d'un bien 

immobilier se fait par l'entremise du service d'evaluation du M.T.P.A. qui 

prend en consideration les servitudes en place et les coots d'entretien de 

l'immeuble. 
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Donnfies sur les terres 

Plusieurs ministares participent A l'inventaire des propridtds du 

gouvernement au Quebec; le ministAre de l'Energie et des Ressources, 

gestionnaire des grandes terres publiques, possade un rdpertoire des 

transactions fonciares consigndes dans le Terrier. 

Le Terrier remonte A pras de 200 ans et constitue l'ensemble des 

registres dans lesquels sont consignds les droits concedes se rapportant au 

domaine public. Il est composd de registres principaux et compldmentaires. 

Ces droits peuvent sldnumdrer ainsi : ventes, baux, servitudes ou droits de 

passage, mises en rdserve, billets de location, transferts de juridiction 

(transferts internes), transferts de rdgie et d'administration (transferts 

aux ministares fdddraux)), etc.. 

existe dgalement des plans montrant la tenure des lots formant 

chacun des cantons selon une ldgende spdcifique en regard de l'arpentage 

initial. Il y a un plan pour chaque canton et it y a dgalement quelques 

plans de seigneurie. 

Tout le systame d'enregistrement des droits concddds sur les 

terres de la Couronne fait prdsentement l'objet d'un projet 

d'informatisation rendu au stade de l'expdrimentation. 

Le ministare des Travaux publics et de 1'Approvisionnement possade 

un repertoire de la plupart des immeubles et edifices utilises par le 

gouvernement. La banque d'immeubles est informatisde. Le type 

d'information recueillie est varie et a trait A la superficie des terrains, 

l'adresse, la superficie de l'edifice au sol, la superficie des etages, le 

ministre occupant, le numdro des lots. L'inventaire est remis A Jour tous 

les mois ou tous les deux mois. 

D'autres ministares, tels le ministare des Transports et le 

ministare de l'Environnement, possadent dgalement un registre des propridtds 

fonciAres qu'ils garent. 
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SASKATCHEWAN 

Structure administrative 

En Saskatchewan, trois ministares ont la responsabilit6 

administrative des terres de la Couronne, soit le ministere de l'Agriculture 

(Agriculture), le ministare du Tourisme et des Ressources renouvelables 

(Tourism and Renewable Resources)et le ministare du Nord de la Saskatchewan 

(Northern Saskatchewan). 

Chacun des ministares administre un segment particulier des terres 

de la Couronne situdes dans la province en vertu de la Provincial Lands Act. 

Les autres lois provinciales touchant la gestion des terres de la Couronne 

en Saskatchewan sont les suivantes : la Forest Act, la Wildlife Act, la 

Provincial Parks Act et la Land Surveys Act. 

Le ministere de l'Agriculture administre environ 2,8 millions 

d'hectares (7 millions d'acres) dont la plupart sont exploites par des 

agriculteurs ou sont des pgturages communautaires administr6s par la 

province. 

Le ministere du Tourisme et des Ressources renouvelables de la 

Saskatchewan a la responsabilite de la gestion des terres de la Couronne 

exploit6es g des fins recreatives dans la province tels les pares 

provinciaux, les aires de pique-nique et les campings ainsi que les terres 

design6es comme forets provinciales. 

Le ministere du Nord de la Saskatchewan administre les programmes 

pour la gestion des ressources naturelles et des terres dans le district 

d'administration du Nord, ce qui comprend l'agriculture, la faune, les 

ressources miniares et le ddveloppement industriel. Hormis quelques 

exceptions, la plupart des terres situdes dans le district d'administration 

du Nord appartiennent a la Couronne. 

Procedures operationnelles 

Toutes les apenses continues de la province, par exemple les 

programmes devant porter sur les terres de la Couronne, font partie de la 
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revision annuelle etablie dans le processus d'etablissement du budget de 

l'Etat. Lots de l'elaboration de nouveaux programmes impliquant 

l'acquisition d'une grande bande de terre (par exemple l'etablissement d'un 

pAturage communautaire), le Conseil du Tresor exige une justification selon 

laquelle ces propositions sont faites dans l'interat du gouvernement comme 

dans celui du public. L'incidence sur l'environnement et les facteurs 

sociaux sont deux questions evaluees au tours de cette revision. 

Les recettes tirees des terres de la Couronne en Saskatchewan 

proviennent de plusieurs sources incluant les baux de paturage et culture, 

le lotissement des terres pour residences secondaires et un certain nombre 

de cessions a bail speciales donnees un peu partout dans la province. Les 
recettes provenant de frais de location pour l'utilisation de ces terres 

vont au Revenu consolide. 

Les terres faisant partie du Fonds de developpement de la faune et 

achetees avec les taxes prelevees sur les permis de chasse, sont designees 

specifiquement comme terres pour la faune et peuvent A l'occasion servir A 

des fins agricoles limitees. Ces recettes sont envoyees au Fonds de 

developpement de la faune qui est Ore par le ministare du Tourisme et des 

Ressources renouvelables. 

Les montants rect.'s des usagers des pares provinciaux sont places 

an compte d'avance des pares et ne servent qu'a l'exploitation des pares. 

On recupare des montants additionnels de ces lotissements 

recreatifs, amenagees ces derniares annees. Un compte d'avance est etabli 

an ministare du Tourisme et des Ressources renouvelables afire de fournir des 

fonds en vue de l'amenagement d'un lotissement. Les coots d'amenagement 

sont charges ulterieurement au locataire et ces montants reviennent an 

compte d'avance. Les frais annuels de location pour les lotissements 

recreatifs sont transmis dans un fonds de fiducie (pour ce lotissement 
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particulier) et par la suite utilises pour offrir d'autres services. 

Dans le cas de changements importants A l'utilisation des terres, 

comme le projet du parc national Grasslands, la participation du public au 

moyen d'une audience publique est prevue. Habituellement, les communautes 

locales sont consultees relativement a l'alienation des terres et des 
reunions publiques sont tenues si, par exemple, on propose des changements 

de lignes de bornage ou des changements aux plans de zonage des pares. De 

plus, on demande parfois la participation du public avant de formuler les 

politiques relatives aux terres de la Couronne, par exemple pour le riz 

sauvage et la politique de peuplement pour le Nord. 

Operations specifiques 

Acquisition 

A l'exception des terres cultivees acquises par la Land Bank 

Commission,  le ministere de l'Agriculture n'a pas ete tres actif dans le 

domaine de l'acquisition des terres ces derniares amides. De la meme facon, 

le ministere du Nord de la Saskatchewan a rarement A entreprendre des 

procedures d'acquisition vu la forte proportion de terres de la Couronne 

dans le district d'administration du Nord (le ministere n'a acquis aucune 

terre de la Couronne ces trois derniares annees). 

La Direction des terres (Lands Branch), ministere de 

l'Agriculture, a cependant acquis des terres pour d'autres organismes. 

Regle generale, les demandes de services de ce genre proviennent 

d'organismes qui participent a l'occasion seulement a l'acquisition de 
terres. Habituellement, les ministares ayant des responsabilites 

importantes face a l'acquisition des terres, par exemple pour les 
autoroutes, ont un personnel engage A cette fin. 

Utilisation/reaffectation 

incombe au ministere de l'Agriculture de determiner 

l'utilisation des terres agricoles. Des agronomes evaluent chaque parcelle 

de terrain et determinent par la suite la meilleure utilisation qu'on puisse 
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en faire. Ce processus suppose qu'on dolt souvent consulter des biologistes 

specialises dans la faune au ministare du Tourisme et des Ressources 

naturelles et permet ainsi une designation ou une alienation visant A une 

utilisation conjointe. Dans le cas dune "utilisation conjointe", it faudra 

peut-Etre appliquer un certain contrOle sur le pAturage ou l'utilisation 

agricole afin de s'adapter aux interats de la faune. Jusqu'ici, on n'a pas 

connu dans la province de grandes pressions pour une utilisation multiple. 

Habituellement, les questions soulevees ont ete resolues par une discussion 

entre ministares. 

Certaines zones sont reservees lorsqu'on decale des 

caracteristiques speciales ou lorsque des amenagements sont possibles ou 

prevus. On a egalement designe des terres a des utilisations uniques soft 
des reserves indiennes, des pares provinciaux et des reserves ecologiques. 

Alienation 

Comme on l'a mentionne precedemment, le ministare de l'Agriculture 

gare un programme de cession A bail, un programme de pAturage communautaire 

et un programme de vente. I1 existe des accords de cession A bail 

individuelle pour des morceaux de terrain dont la grandeur varie 

considerablement et dont les frais de location sont fondes sur la 

productivite. Actuellement, on peut prolonger une cession A bail jusqu'A 

l'Age de 65 ans. En vertu du programme de pAturage communautaire, la 

province amenage de vastes.aires de pAturage, et charge a l'utilisateur un 

forfait base sur un taux quotidien. Le programme de vente prevoit la vente 

de terres agricoles generalement de meilleure qualite. Pour avoir droit 

d'achat, la personne interessee doit avoir loud la terre pendant au moans 

cinq ans (cette disposition est sujette a revision). 

Le ministare du Nord de la Saskatchewan entreprend diverses 

revisions sur les alienations individuelles de terres. Les propositions 

ayant une incidence significative sur le bien nomme et les alentours, par 

exemple des activates miniares, sont soumises A un examen relativement 

officiel. Le Secretariat de la main-d'oeuvre (Manpower Secretariat) du 
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ministere du Nord de la Saskatchewan a la responsabilite de negocier avec 

les compagnies minieres et de produire un contrat de bail pour l'emplacement 

en question. Pour une transaction, le Secretariat cherche A obtenir la 

participation d'une grande variete de sources de l'interieur et de 

l'exterieur du Ministere. 

Les terres de la Couronne du district d'administration du Nord 

sont vendues essentiellement aux communautes locales. La province a 

dgalement le pouvoir de donner des terrains A une communaute pour que 

celle-ci les administre. 

Les prises A bail par les residants du Nord aux fins de piegeage 

portent sur dix ans. Les prises a bail aux fins commerciales, par exemple 
la coupe du bois, vont jusqu'A une periode de vingt et un ans. 

On s'efforce actuellement de ne pas emettre de baux sur les 

residences A l'ext€rieur des communautes. Les pi€geurs reconnus et les 

pecheurs commerciaux ont cependant droit A des baux pour l'exploitation des 

ressources traditionnelles. 

On autorise la location de chalets A des fins recreatives dans 

deux zones du district d'administration du Nord. La zone A est situee le 

long de la frontiere sud du district. Les terres de cette zone doivent etre 

loudes en lotissement et le bail est d'une duree de vingt et un ans. Des 

cessions A bail a des fins recreatives pour une duree de vingt et un ans et 
de dix ans sont disponibles dans la zone B pour des terres arpentees et non 

arpentees respectivement. 

Les ministAres provinciaux emploient les mecanismes de vente et de 

cession a bail pour aligner les terres aux municipalites. Par exemple, si 
une municipalite desire acquerir un petit morceau de terrain, soit un ou 

deux acres pour un puits ou une servitude, le ministere de l'Agriculture 

louera habituellement la terre. 
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Lorsqu'on a besoin d'un plus grand terrain A des fins publiques, 

comme pour un site d'enfouissement, on preferera vendre. Les ventes faites 

aux municipalites le sont A la juste valeur marchande qui est determinee en 

fonction des ventes de terrains comparables. 

Dans le district d'administration du Nord, la province vend d la 

communaute les terres situdes a l'interieur des communautes locales, au prix 
de 1 $. 

On a elle environ 100 parcs regionaux en Saskatchewan. Ces parcs 

sont Ores par des commissions autonomes locales auxquelles le ministare du 

Tourisme et des Ressources renouvelables louent les terrains au prix de 1 

$ . 

Donn6es sur les terres 

En Saskatchewan it existe des registres des terres de la Couronne 

dans chaque ministare. Le ministare de l'Agriculture tient un registre 

manuel de toutes les terres qu'il administre. Les details relatifs aux 

parcelles de terre inscrites dans les dossiers sont les suivants : type 

d'alienation, conditions de l'alienation, productivite et modifications des 

acres cultives. 

Un projet estactuellement en cours au ministare du Tourisme at 

des Ressources renouvelables de la Saskatchewan afin de determiner les 

categories specifiques des terres de la Couronne administrees par le 

ministare, par example les pares provinciaux, les forats de la province, les 

pares regionaux, les zones designees pour la faune et les zones protegees. 

Alors qua certaines regions comme les pares et forats de la province sont 

institudes par loi, d'autres categories se chevauchent. Un systame de leve 

de base et des plans de cantons sont utilises par le ministare. Les terres 

sont identifides et levees sur un plan de leve visuel des terres 

administrees par le ministare. 

Le ministare du Nord de la Saskatchewan tient un registre de 
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toutes les alienations effectu€es sur un systeme de dossiers sur papier. La 

plupart des renseignements relatifs aux cessions A bail sont emmagasinees 

sur ordinateur. La mise A Jour est effectuee sur une base reguliere, 

c'est—A—dire A intervalle de quelques semaines. 
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TERRE-NEUVE 

Structure administrative 

La structure de la Direction des terres (Lands Branch) du 

ministare des Ressources forestiares et des Terres (Dept. of Forest 

Resources and Lands) est fondee sur un organigramme approuve en principe en 

1974 par le Cabinet. La coordination et l'integration de toutes les 

activites de planification de l'utilisation des terres de la Couronne 

situees dans la province, representent l'une des fonctions primordiales de 

la Direction. 

y a environ quinze organismes gouvernementaux qui ont la 

responsabilite de gerer, de planifier ou d'assigner les terres de la 

province a des utilisations diverses. Afin de donner une forme precise aux 

questions qui peuvent toucher les terres de la Couronne ou les terres 

publiques et d'assurer la consultation entre les ministares et organismes 

provinciaux, on a propose d'elargir le role du comite des terres de la 

Couronne (Crown Lands Committee) et d'en faire un comite interministeriel 

sur l'utilisation des terres (Interdepartmental Committee on Land Use). Ce 

comite reviserait les questions generales sur l'utilisation des terres par 

opposition aux projets specifiques de site qui sont soumis au processus 

provincial devaluation et d'examen de l'environnement. 

Lorsque le comite ne pourrait arriver A un consensus sur une 

question precise, celle-ci serait renvoyee a un comite de sous-ministres 

pour qu'une decision soit prise. Seuls les problames exceptionnels qui ne 

pourraient etre resolus au niveau du sous-ministre seraient renvoyes au 

Cabinet. 

La proposition n'entend pas empieter sur les responsabilites de 

gestion dejA assignees aux divers organismes gouvernementaux. L'un des 

principaux buts de l'application du processus de revision interministerielle 

est plutot d'eviter ou de resoudre les conflits possibles touchant 

l'utilisation des terres des le debut du processus de planification avant 
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qu'ils ne deviennent un probleme grave. 

Bien que cette proposition soit encore A l'etape de la revision, 

la composition du comita interministariel sur l'utilisation des terres et 

son role, qui sera expliqua ci-dessous, sont deja atablis non officiellement 

depuis environ deux ans. 

Procfidures opgrationnelles 

Le comita interministariel sur l'utilisation des terres est 

preside par la Direction des terres. On propose de donner liberte 

d'affiliation a tout ministare ou organisme ayant des intarets acquis. 

Actuellement, le comita comprend des representants des ministares des Terres 

(Lands), de l'Agriculture (Agriculture), de l'Environnement (Environment), 

de la Santa (Health), des Transports (Transportation), des Mines (Mines), 

des Forets (Forestry), de la Planification provinciale (Provincial 

Planning), de la Division du controle de l'amanagement (Development Control 

Division) et du ministare des Pares (Parks). La Division de la faune 

(Wildlife Divisiol, le conseil exacutif, comita sur la politique en matiare 

de ressources (Resource Policy Committee) et l'Amanagement (Development) ne 

sont pas actuellement representas au comae mais ils en ont manifest& 

l'intaret et en feront partie si la proposition est approuvae par le 

Cabinet. 

• 

Toutes les activites touchant l'utilisation et la gestion des 

terres de la Couronne dans la province doivent etre revisaes par le comite. 

Cependant, it s'agit ordinairement d'un processus volontaire. Le comita se 

raunit a la discretion du president qui fait circuler un ordre du jour et 

des renseignements pertinents avant les reunions. 

La Division de la gestion des terres (Lands Management Branch) 

la Direction des terres a la responsabilita de fusionner et d'intagrer les 

plans d'utilisation des terres aux niveaux provincial, regional et 
sous-regional dans le cadre d'une stratagie genarale de gestion des terres 
pour la province. 
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Depuis sa creation en 1975, la Division concentre ses activites 

sur l'identification des lignes directrices et de la politique 

gouvernementale, tout particuliarement en ce qui a trait a l'alignation et a 
l'utilisation des terres de la Couronne. On s'est efforce egalement de 

coordonner les activitgs de planification de l'utilisation des terres 

effectuees par divers ministares et organismes gouvernementaux et les 

activites portant sur les besoins contradictoires en matiare d'utilisation 

des terres. 

Les recettes relies aux terres de la Couronne A Terre-Neuve 

proviennent des droits d'entrge dans les pares ainsi que des taxes prglevees 

sur les forats et les mingraux. Toutes ces recettes retournent au Trgsor 

public. 

Dans la province, on n'emploie aucun mecanisme officiel pour 

obtenir la participation du public relativement a l'utilisation des terres 
de la Couronne. Neanmoins, les demandes s'appliquant A des terres situees A 

l'intgrieur des limites d'une municipalite ne doivent pas etre acceptees par 

le Bureau regional des terres tant qu'une formule d'gvaluation n'aura pas 

ete remplie par le demandeur et l'administration municipale interessee. Sur 

reception de la formule, le Bureau regional des terres determine s'il faut 

accepter la demande et la soumettre ou la refuser sur la recommandation de 

la municipalite. 

00rations specifiques 

Acquisition 

La transmission ou la fonction d'administration et de controle (de 

la Couronne au public) est effectuge conformement a l'article 133 de la 

Crown Lands Act. Pour l'acquisition de terres, les ministares provinciaux 

sont assujettis a la Urban and Rural Planning Act et a la Development Areas  

(Lands) Act. 

Si plus de deux ministares veulent acquerir la meme terre, on doit 

suivre les etapes suivantes pour arriver a une solution : examen, 
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identification du conflit, negociation et (eventuellement) resolution; 

renvoi (si necessaire) du conflit non regle aux sous-ministres des 

ministares concernes; si le conflit persiste, renvoi du cas au Cabinet. Les 

conflits de cette nature sont courants et ont les resout A force de 

negociation et de compromis. 

Utilisation/Re-affectation 

Ragle generale, les revisions portant sur l'utilisation des terres 

detenues par un ministare sont effectuees par les ministares ou par un 

organisme externe. Des raglements sont en vole de redaction provisoire en 

vertu de l'Environmental Assessment Act qui prevoieront une revision 

obligatoire des projets d'amenagement et des impacts possibles sur 

l'environnement. 

Alienation 

Afin d'accelerer le traitement des demandes de terres de la 

Couronne, une procedure de decentralisation a ete wise en oeuvre en soft 

1981. Cette procedure permet aux quatre bureaux regionaux d'examiner 

certaines demandes sans faire appel au Comite sur les terres de la Couronne. 

En effet, le directeur regional etablit un comite de recommandation compose 

du superviseur regional des terres, du technicien superieur chargé des 

terres et de lui-mgme. 

Les demandes de terres de la Couronne dont on a recommande le 

refus "pour des raisons evidentes et legitimes"1 (une liste generale des 

circonstances est donnee dans le document de procedure) peuvent gtre 

immediatement refusees par le superviseur regional des terres. Toutes les 

autres demandes dont on a recommande le refus doivent etre transmises au 

Comite sur les terres de la Couronne ou au sous-ministre adjoint 

1. Terre-Neuve, Department of Forest Resources and Lands "Decentralization 

of Application Review Process", document interne, Procedure 11, 
81-08-17, p. 9. 
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conformgment a la procedure reguliere. Les appels des demandes refusees par 
le superviseur des terres sont transmis par le bureau regional au Comite sur 

les terres de la Couronne. 

Afin d'aider A formuler les recommandations quant A 1'A-propos 

d'utiliser une partie des terres de la Couronne A une fin donnee, la 

Division de la gestion des terres a fixe les objectifs principaux suivants : 

"1. 	L'utilisation proposee de la terre ne doit pas etre incompatible 

avec d'autres utilisations existantes ou possibles. 

2. Les ressources disponibles doivent pouvoir soutenir les 

amenagements specifiques. 

3. Le site est une terre de la Couronne non grevee de charges." 

On a egalement prepare un Atlas sur l'utilisation des terres, 

dormant une compilation des limites importantes de gestion des terres; ainsi 

l'Atlas est un document particuliarement important relativement au premier 

objectif etabli. En observant la structure de l'utilisation actuelle des 

terres par rapport A une demande, le personnel de la region peut determiner, 

au stade de la reconnaissance, si l'utilisation proposee serait incompatible 

avec l'utilisation qui est faite de la terre. L'Atlas facilite donc la 

prise de decision immediate quant au traitement d'une demande qui va au-delA 

de l'objectif 1. Les donnees relatives aux deuxiame et troisieme objectifs 

ne font pas partie de l'Atlas. La mise A jour de l'Atlas sur l'utilisation 

des terres est faite tous les mois par la Division de la gestion des terres. 

Un guide donne de plus les lignes directrices generales sur le renvoi 

subsequent des demandes touchant les terres de la Couronne aux autres 

organismes provinciaux. 

Les terres destines au lotissement municipal et A la construction 

d'edifices sont concedees gratuitement alors que les terres destinees A des 

pares sont louges gratuitement. Les terres sont louees aux particuliers au 

taux fixe suivant : residence 50 $/annee, chalet 50 $/annee, terre agricole 
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5 $/hectare, et la proprigt6 commerciale selon une formule qui tient compte 

de la proximit4 d'une concentration urbaine et du niveau de service. 

Donnees sur les terres 

Un inventaire des terres publiques de Terre—Neuve est g6r6 par le 

ministare des Travaux publics et des Services (Dept. of Public Works and 

Services). Cet inventaire a 'kg labor lorsqu'il s'est av6r6, it y a cinq 

ans, qu'un besoin existait pour ce type de registre. Malheureusement, les 

registres du ministare n6cessaires a la creation de l'inventaire sont encore 
incomplete. 

Le ministare des Ressources forestiares et des Terres tient A jour 

un registre des terres de la Couronne qui comprend un relev6 des terres 

conc4d6es et lou4es A bail. Les dftails enregisteds dans l'inventaire des 

terres de la Couronne comprennent : l'arpentage du terrain par un arpenteur 

inscrit, l'utilisation pour laquelle le terrain a 6te prevu A l'origine; la 

description en termes juridiques, le plan du lot, les bornes et limites; les 

exigences et les mises A jour relatives A la prise A bail. 

L'inventaire des terres de la Couronne existe sur imprime bien 

qu'on travaille A l'elaboration d'un registre sur microfiche. La mise A 

Jour de l'inventaire est effectu6e manuellement. 
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GOUVERNEMENT FEDERAL 

Structure administrative 

Les ministeres et organismes federaux, ainsi que les societes de 

la Couronne, sont responsables de la gestion et de l'administration des 

terres qui leur sont attribuees pour repondre A leurs besoins generaux et 

locaux. L'administration et la gestion de ces terres s'effectuent en 

conformite avec les politiques, directives et lois du gouvernement, dont le 

Processus federal d'examen des evaluations environnementales (PEEE), le 

Principe de la gestion fonci8re federale (GFF) et la Politique federale sur 

l'utilisation des terres (PFUT). S'il y a des organismes et des societes de 

la Couronne qui ne sont pas assujettis A certaines de ces politiques, 

directives et lois, tous doivent neanmoins respecter l'esprit de ces 

documents et les intentions de leurs auteurs. 

Processus federal d'examen des evaluations environnementales 

"Le Bureau federal d'examen des evaluations 

environnementales (BFEEE) administre le Processus federal d'examen des 

evaluations environnementales (PEEE). Le but de ce Processus est d'assurer 

que les repercussions sur l'environnement des programmes, projets et 

activites du gouvernement federal soient evaluees le plus tot possible A 

l'etape de la planification. Sont consideres comme des projets du 

gouvernement federal les projets proposes par les minist4res et organismes 

federaux, ceux pour lesquels des credits federaux sont demandes et ceux qui 

impliquent des terres federales. Les societes de la Couronne proprietaires 

et les organismes federaux de reglementation sont invites, plutot 

qu'obliges, a participer au PEEE. 

La politique du gouvernement federal concernant l'evaluation des 

repercussions des projets sur l'environnement a ete etablie par decision du 

conseil des ministres le 20 decembre 1973. Cette question a aussi ete wise 

au premier plan dans la Loi de 1979 sur l'organisation du gouvernement. 
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Cette Loi stipule que le ministre de l'Environnement doit mettre 

sur pied, en collaboration avec les autres ministres, un processus obligeant 

les ministares et organismes federaux a : 

tenir compte des incidences environnementales des projets, 

programmes et activites au moment de leur planification et de 

leur mise en oeuvre; 

evaluer les incidences environnementales des projets pouvant 

avoir des effets nefastes sur l'environnement avant qu'aucune 

decision irrevocable ou engagement ne soit pris; soumettre au 

BFEEE les projets pouvant avoir des effets importants sur 

l'environnement; 

utiliser les resultats des evaluations lors des trois phases 

suivantes : planification, prise de decision et mise en 

oeuvre. 

Les evaluations environnementales sont effectuees avant qu'on ne 

prenne des decisions irrevocables susceptibles d'avoir des consequences 

nefastes sur l'environnement; on utilise les resultats de ces evaluations 

lors des phases de planification, de prise de decision et de mise en oeuvre. 

Les ministares et organismes federaux sont tenus d'evaluer les incidences 

environnementales de leurs projets, et de porter A l'attention du BFEEE tout 

projet pouvant avoir des Consequences nefastes importantes sur 

l'environnement afin qu'une commission independante, formee specialement a 
cet effet, l'etudie formellement. A l'aide des directives emises par la 

commission, on prepare un enonce des incidences environnementales, que le 

public peut examiner. La commission, enfin, apras avoir etudie toutes les 

informations recueillies, fait des recommandations au ministre de 

l'Environnement concernant la suite A donner au projet. La decision finale 

se prend au niveau ministeriell." 

1. Tire de la publication d'Environnement Canada : Guide des activites du  

Ministare 8 avril 1982, et de documents publies par le BFEEE. 
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Il est A noter que le PEEE est normalement appliqué avant que les 
mirdstAres fgdgraux soumettent au Conseil du Tr6sor leurs projets 

d'utilisation d'une terre. 

Principe de la gestion fonciere f6derale  

En f6vrier 1973, le Cabinet f4d4ral a etabli la politique 

suivante : 

"la proprigt6 fonciAre f6derale dolt *etre gree de fagon A allier la 

prestation efficace des services gouvernementaux A la realisation 

d'objectifs sociaux, 6conomiques et environnementaux plus vastes"2. 

Pour mettre en oeuvre et surveiller l'application de cette 

politique, on a cr6e le Comit4 consultatif du Conseil du Tr6sor chargé de la 

gestion fonciAre fgeerale (CCCT/GFF). Ce comit6, pr6sidg par un agent du 

Conseil du Tr6sor, est compose des membres permanents suivants : Travaux 

publics Canada, Environnement Canada, Soci6t6 canadienne d'hypothAques et de 

logement, auxquels se joint la Commission de la capitale nationale lorsque 

le comite discute d'operations fonciAres ex6cutees dans la region de la 

capitale nationale. Tous les autres ministAres et organismes falgraux 

peuvent participer aux reunions du comit6 au cours desquelles it est 

question d'op6rations fonciAres les concernant; ils sons d'ailleurs invites 

Ale faire et a emettre leurs points de vue. 

Le CCCT/GFF est principalement chargé : 

a) 	"d'elaborer et de recommander au Conseil du Tr6sor des politiques, 

des lignes directrices, des critAres et des procedures 

administratives appropri6s concernant la use en oeuvre du 

principe; 

2. Conseil du Tr6sor du Canada, Manuel de la politique administrative, 

Chapitre 110, Biens immobiliers - G6fleralit6s, d6cembre 1982, p. 5. 
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b) 	de revoir les propositions et les presentations relatives A 

l'acquisition, la reaffectation at l'alienation des proprietes 

fonciares du gouvernement"3. 

A l'origine, un seul comite accomplissait ces deux taches. A la 

fin des annees 1970, le Conseil du Tresor a cree un autre comite, le 

CCCT/GFF (Politiques), charge principalement des questions concernant les 

politiques. 

Le CCCT/GFF (Politiques) se reunit au besoin seulement (en general 

de une A quatre fois par annee), A la demande du Conseil du Tresor. Le 

CCCT/GFF se reunit toutes les deux semaines pour examiner les operations, ou 

plus souvent quand la situation l'exige. 

Le CCCT/GFF s'occupe d'operations fonciares federales telles que 

l'acquisition, l'alienation, la location A bail et la cession A bail de 

biens immobiliers Ores par les ministares et organismes federaux. 

Les operations propose-es sont soumises au CCCT/GFF par Travaux 

publics Canada ou par un autre ministare federal. Ce sont d'abord les 

membres permanents du comite qui evaluent les projets en fonction des 

mecanismes d'examen de leur ministare respectif. 

En ragle generale, les recommendations du comite sont vote-es A 

l'unanimite. Le comite discute des projets qui lui sont soumis. S'il juge 

qu'il ne dispose pas d'assez de renseignements pour formuler des 

recommandations, i1 demande au ministare concerne de lui en fournir 

davantage. Le comite peut aussi obtenir les reactions des services des 

ministares auxquels appartiennent ses membres. Quand it possade 

3. Ib., p. 6. 
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suffisamment de renseignements, le comite soumet des recommandations A 

l ►approbation du Conseil du Tresor. Le ministare qui a presente le projet 

est informe de la decision prise. Soulignons que le CCCT/GFF, dans la 

majorite des cas, formule des recommandations au sujet d'un projet lors de 

la reunion mame ou it est saisi du projet. Les recommandations relatives 

aux projets pour lesquels it est necessaire de recueillir des renseignements 

additionnels sont generalement formulees lors de la reunion suivante du 

comite. 

Les societes enumerees dans l'annexe D de la Loi sur 

l'administration financiare, un certain nombre d'autres societes 

gouvernementales, les pares nationaux et les terres de la Couronne non 

alienees des territoires et des reserves indiennes ne sont pas assujettis au 

processus dont it est question ici; ces terres doivent toutefois, selon le 

desir du Cabinet, etre gerees selon le principe de la GFF. 

Chaque annee, le CCCT/GFF examine plus de 400 operations. A 

celles-ci s'ajoutent plusieurs centaines d'operations mineures pour 

lesquelles les autorisations necessaires sont accordees au niveau 

administratif, conformement A une clause d'exemption approuvee4. Les 

questions ainsi traitees (droits de passage, travaux d'elargissement d'une 

route necessitant l'utilisation d'une terre federale adjacente A la route, 

certaines locations A bail, etc.) n'ont pas assez d'envergure ou ne 

presentent pas suffisamment d'interat pour etre soumises aux deliberations 

du CCCT/GFF; le Conseil du Tresor et Travaux publics Canada s'en occupent. 

En 1981, le CCCT/GFF a demande que l'agent d'Environnement Canada 

s'assure que toutes les operations soumises au comite sont conformes A la 

Politique federale sur l'utilisation des terres (PFUT). 

4. Ib., p. 18, 19. 
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Politique f6d6rale sur l'utilisation des terres 

Le Comit6 interministeriel des terres (CIT), que pr6side un agent 

d'Environnement Canada, coordonne l'application de la PFUT et joue le role 

de coordonnateur des discussions f6d6rales-provinciales portant sur 

l'utilisation des terres. Tous les niveaux d'administration publique, 

toutes les organisations non gouvernementales et tous les particuliers 

peuvent soumettre des questions relatives a l'utilisation des terres au CIT 

par l'entremise du Ministre d'Environnement Canada ou au president mame du 

CIT. Lorsque le CCCT/GFF s'occupe d'operations mettant en cause la PFUT, it 

peut, au besoin, demander l'avis du CIT avant de prendre une decision. Le 

CIT examine la situation et formule des recommandations au CCCT/GFF, qu'on 

peut intggrer au processus de decision. Quand une province est m6contente 

d'une recommandation du CCCT/GFF concernant l'utilisation d'une terre, elle 

peut demander au ministre de l'Environnement que l'objet de son 

m4contentement soit ports A l'attention du CIT. Au sein de ce dernier, le 

Conseil du Tresor est repr6sent6 par le president du CCCT/GFF; par 

consequent, le CIT dispose de toutes les donn6es de base relatives A 

1'op6ration examinee. 

Procedures operationnelles 

Travaux publics Canada (TPC) agit A titre d'agent pour les autres 

ministares dans la majorit6 des operations fonciares du gouvernement 

f6d6ral. Les soci4t6s de la Couronne et Pares Canada utilisent toutefois, 

en plus de certains services de TPC, des services immobiliers qui leur sont 

propres. 

L'6tablissement du Systeme de gestion des secteurs de 

d6penses (SGSD) et l'application des ragles et proc6dures se rapportant a ce 

systame permettent de g6rer plus efficacement les ressources 

gouvernementales. Le Cabinet a aussi mis au point un programme de "Gestion 
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des biens" pour augmenter l'efficacite de la gestion des avoirs immobiliers 

du gouvernement conformement aux lignes directrices du SGSD. En gros, 

l'objet du programme de "Gestion des biens" est de favoriser l'examen actif 

des avoirs immobiliers gouvernementaux et d'encourager les ministeres 

federaux a se departir de leurs biens excedentaires. En vertu du programme 

de "Gestion des biens", TPC vend les biens immobiliers excedentaires au prix 

du marche, etabli a la suite d'une expertise. 

Dans le cas des biens declares historiques et non assujettis A des 

exigences du gouvernement federal, le prix du marche obtenu A la suite d'une 

expertise tient compte de la valeur historique etablie par le Bureau 

d'examen des edifices federaux a valeur patrimoniale et des restrictions 

relatives A la modification eventuelle du bien. 

Le gouvernement federal tire aussi des recettes de la cession A 

bail de terres de la Couronne qui ne servent plus temporairement a 

satisfaire des besoins operationnels. En regle generale, le gouvernement 

loue ces terres pour de courtes periodes (de un a cinq ans) aux 
municipalites ou au secteur prive. Les recettes sont verse-es au Fonds du 

revenu consolide ou utilisees par le ministere locateur pour compenser ses 

depenses d'exploitation; le beneficiaire varie selon le type de bien, les 

mandats du ministere locateur et les lois et reglements regissant ce 

dernier. 

Lorsqu'ils fixent l'utilisation des terres de la Couronne 

federales, les ministeres et organismes federaux doivent tenir compte des 

repercussions sociales, economiques et environnementales de leurs projets 

sur la communaute. Le gouvernement federal collabore donc avec toute 

communaute affectee directement par un projet d'utilisation d'une terre 

federale. Meme s'ils ne sont pas assujettis aux reglements municipaux et 

aux dispositions sur le zonage, les ministeres federaux cherchent toujours A 

obtenir l'accord des municipalites. 

Les reunions du CCCT/GFF se tiennent a huis clos. Le comite prend 
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toutefois en consideration les opinions du public qui sont portees A sa 

connaissance lors de la presentation des projets par les ministeres ou par 

leur agent (TPC). 

Les particuliers qui s'inquietent des repercussions d'un projet 

federal (pollution par le bruit, augmentation du trafic, emission de fumee, 

utilisation de produits dangereux, mise en danger d'une zone de 

conservation, etc.) ou qui s'opposent a un projet peuvent aussi faire 
connattre leurs points de vue A leur depute, an ministere concerne ou an 

president du CIT. 

°Orations sOcifiques 

Acquisition 

Le gouvernement federal peut acquerir des terres par l'un ou 

l'autre des moyens suivants : location, achat, echange, expropriation, 

location/achat5 . I1 peut aussi augmenter son inventaire immobilier au 

moyen d'une operation par laquelle l'administration et le controle d'une 

terre provinciale lui sont transferes, normalement au prix du march& 

Les criteres et les lignes directrices concernant l'acquisition 

des terres par le gouvernement federal sont les suivants : 

1) disponibilite des fonds d'immobilisation, des servitudes, et marge 

brute d'autofinancement; 

2) situation du marche; 

3) densite de construction; 

4) non conformite de l'utilisation projetee de la terre avec un 

reglement de zonage; 

5) aspects historiques des biens; 

5. Un contrat de location/achat est un contrat en vertu duquel un 

entrepreneur construit pour un ministere un immeuble qu'il lui loue 

ensuite pour une certaine periode et qui prevoit que le ministere peut 

mettre fin A la location pour acheter l'immeuble. 
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6) opposition locale au projet; 

7) capacit4 de la municipalite concernge de fournir et de financer les 

services; 

politiques de developpement economique, plans et priorites de la 

municipalite et de la province concernees; 

9) particularite du besoin du client; 

10) courte duree du besoin du client6. 

Les ministares et les programmes ministeriels ne peuvent acquerir 

un bien que pour repondre A un besoin decoulant de leur mandat. Les 

ministares devraient justifier ces acquisitions dans un plan quinquennal. A 

la place, les ministares peuvent presenter une demande speciale au Conseil 

du Tresor pour justifier leur besoin d'acquerir une parcelle donnee de 

terrain. 

Quand deux ou plus de deux ministares federaux envisagent 

d'acquerir une propriete (excedentaire ou autre), TPC evalue la situation en 

fonction des facteurs suivants : 

1) la nature et la priorite des besoins de chacun des ministares; 

2) la superficie de la propriete, pour en assurer l'utilisation 

efficiente; 

3) la Oriode durant laquelle les besoins devront etre satisfaits (court 

ou long terme); 

4) la valeur marchande de la propriete comparee au coat d'acquisition 

d'une autre propriet6; 

5) la poursuite d'objectifs sociaux, economiques et environnementaux plus 

vastes7, 

6. Amenagement immobilier, Direction gengrale des services de l'immobilier, 

Travaux publics Canada, Communication personnelle, decembre 1982. 

7. Ib. 
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C'est le bureau regional de TPC qui analyse habituellent ces 

facteurs. Il arrive toutefois que l'administration centrale de TPC 

recueille des renseignements additionnels aupres de l'administration 

centrale des autres ministares concernes. L'analyse terminee, TPC soumet 

ses recommandations au CCCT/GFF. 

Utilisation/reaffectation 

En vertu de la Politique administrative du Conseil du Tresor, les 

ministeres federaux sont tenus d'etudier periodiquement l'utilisation des 

terres qu'ils administrent et controlent ou dont ils ont la jouissance. Ces 

etudes doivent determiner si les ministares se conforment aux deux objectifs 

fondamentaux suivants : 

1) la satisfaction efficace des besoins et, par consequent, la prestation 

efficace des services gouvernementaux; 

2) l'utilisation efficace des biens immobiliers federaux et la 

realisation d'objectifs sociaux, economiques et environnementaux plus 

vastes. 

Le Principe de la gestion fonciare federale ne precise pas la 

periodicite de ces etudes. Des ministares en font reguliarement (une par 

armee), d'autres quand le Verificateur general ou une autre autorite le leur 

demande. 

Le Dossier urbain Canada etabli par TPC, a titre d'agent du 
Conseil du-Tresor, est charge d'etudier, A intervalles reguliers, les avoirs 

fonciers federaux et d'identifier les terres dont it semble possible de 

rendre l'utilisation plus profitable. 

Le CCCT/GFF examine le programme annuel d'etudes du Dossier urbain 

Canada et it en autorise l'execution. Quand une etude doit etre effectuee, 

le CCCT/GFF en informe les ministares qui administrent et contralent des 

terres ou ont la jouissance de terres dans le secteur etudie, et TPC 
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consulte des representants de l'administration centrale desdits ministares. 

Un rapport preliminaire est soumis A des agents des ministares concernes au 

niveau de la region et de l'administration centrale. Le CCCT/GFF examine 

chacun des rapports du Dossier urbain Canada et formule des observations 

apras consultation aupras des ministares concernes, qui sont invites a 
participer aux reunions d'etude ou A presenter leurs points de vue par 

ecrit. Le rapport du Dossier urbain Canada et les observations qu'adressent 

le CCCT/GFF aux parties interessees constituent, apras revision, un 

instrument d'information et devaluation dont peuvent se servir les 

ministares pour gerer leurs avoirs immobiliers. Le Dossier urbain Canada 

effectue ses etudes selon un cycle quinquennal; chaque annee, it reexamine 

la situation des terres dont it semble possible de rendre l'utilisation plus 

profitable. Quand it se presente des occasions particuliares de rendre plus 

interessante l'utilisation d'une terre, le CCCT/GFF, avec le concours du 

ministare qui administre et contrele cette terre ou qui en a la jouissance, 

effectue une etude speciale. 

Quand i1 semble possible, A la suite d'une etude d'un ministare ou 

du Dossier urbain Canada de rendre plus profitable l'utilisation d'une 

terre, on s'attend A ce que le ministere concerne cherche le moyen 

d'atteindre cet objectif. Le ministare peut continuer d'utiliser la terre 

de la meme facon tout en s'en servant A des fins nouvelles; it peut aussi 

cesser de lui faire jouer son role et l'utiliser tout a fait differemment. 

On demande aussi aux ministares d'evaluer leurs besoins actuels et 

futurs quand ils recherchent d'autres facons d'utiliser une de leurs terres. 

Si aucune autre utilisation n'est trouvee, les ministares consultent TPC 

pour determiner si la recherche d'une meilleure utilisation dolt a) etre 

poursuivie A l'interieur ou A l'exterieur du gouvernement federal ou b) etre 

abandonnee. Si elle dolt etre poursuivie, TPC et le ministare concerne 

etablissent ensemble un plan, qu'ils soumettront au CCCT/GFF, en vue de 

trouver une utilisation meilleure. Ce plan peut prevoir l'alienation de la 

terre ou d'une partie de la terre par une cession A bail, par une vente ou 

par un autre moyen; i1 dolt contenir des dispositions relatives a la 
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satisfaction continue des besoins existants. 

Alienation 

Les ministares qui determinent qu'ils n'ont plus besoin d'une 

terre en informent TPC. Un Avis de bien immobilier excedentaire est remis 

aux ministares et aux organismes federaux, qui doivent normalement y 

repondre dans un Mai de 30 jours. Au cours de cette periode, un ministare 

ou un organisme peut demander une prolongation du Mai s'il juge necessaire 

de disposer de plus de temps pour etudier la possibilite d'utiliser la terre 

offerte. Le delai ne depasse habituellement pas 60 jours, sauf si l'etude a 

faire est tres complexe et qu'il faut un plus grand nombre de jours pour la 

realiser. Si aucun ministare ou organisme federal ne s'est montre interesse 

par l'offre a la fin de la periode de distribution de l'Avis, la terre est 

consideree comme un bien "excedentaire" et on communique avec la province 

concernee pour savoir a) si elle est interessee a l'acquerir au prix du 

marche ou b) si elle a des plans, programmes ou priorites susceptibles 
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Les terres federales excedentaires qui interessent une 

municipalite sont offertes a cette derniare au prix du marche etabli a la 

suite d'une expertise. 

Le gouvernement federal loue parfois aux municipalites, pour une 

periode de un A cinq ans, les terres dont it n'a pas besoin provisoirement 

mais qu'il desire garder en vue de la satisfaction de besoins prevus. 

En ragle generale, le gouvernement federal s'efforce de vendre ses 

terres au prix du marche etabli en tenant compte de l'utilisation optimale 

pouvant etre faite du bien. Dans des operations concernant des biens 
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declares "historiques', l'expertise tient compte des contraintes qu'impose 

le caractere historique du bien et qui peuvent expliquer que le bien ait une 

valeur marchande moindre que si son prix avait ete etabli en fonction de son 

utilisation optimale. Dans certains contrats portant sur la vente d'un bien 

historique, TPC oblige l'acquereur a proteger et/ou A restaurer ce dernier. 
Si l'acquereur n'execute pas cette obligation ou tente d'aliener le bien, le 

gouvernement federal a le droit de reprendre possession de ce dernier au 

prix qu'il l'a vendu. 

Le prix du marche est etabli a la suite d'une expertise, 
conformement aux lignes directrices suivantes de TPC : 

1. Pour les biens valant moans de 75 000 $, TPC effectue lui-meme une 

expertise. 

2. Pour les biens valant plus de 75 000 $, deux expertises sont 

effectuees (dont une par un expert independant). 

3. Avant de disposer d'un bien excedentaire de la Couronne au moyen d'un 

appel d'offres public, les ministeres effectuent une expertise ou en 

font faire une par un expert independant. 

4. Avant de negocier la vente d'un bien excedentaire de la Couronne 

valant moans de 75 000 $, les ministares effectuent une expertise ou 

en font faire une par un expert independant. 

5. Avant de negocier la vente d'un bien excedentaire de la Couronne 

valant plus de 75 000 $, on fait effectuer deux expertises (dont une 

par un expert independant). 

Donnfies sur les terres 

TPC tient le Repertoire immobilier central (RIC). Les 

gestionnaires de biens ministeriels remplissent une fiche pour chacun de 

leurs avoirs fonciers; ces fiches sont transmises A TPC qui portent les 

informations qu'elles contiennent sur des supports informatiques. 

Le Repertoire enum8re les avoirs immobiliers du gouvernement 

federal par ministere ou organisme, par province, par circonscription 

electorate et par type d'avoirs. Il contient des renseignements sur la 
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superficie des terres (acres/hectares), sur la date d'acquisition originale 

des terres, sur les immeubles construits sur les terres et sur la date de la 

derniare acquisition des terres; it indique ggalement si les terres sont 

louses ou si elles sont la proprigtg du gouvernement. 

faut proc€der A une mise a jour annuelle du R4pertoire 'name si 
TPC le met A Jour mensuellement A l'aide des informations que lui 

transmettent r4guliarement les ministares. Chaque annge, en avril, le 

ministare prSpare et distribue une edition revue du Rgpertoire; d'autres 

editions sont publiges au besoin. Le ministare gare aussi un service charge 

de r€pondre aux demandes speciales et de transmettre pgriodiquement, en 

vertu d'une entente, des informations. 

Le Ministare de l'environnement Ore le Systeme de donnges sur les 

terres du Canada (SDTC) qui contient des renseignements sur les terres 

rurales, notamment A propos des aspects Oographiques, physiques, 

biologiques, sociologiques et €conomiques, et sur l'utilisation et les 

possibilit6s d'utilisation des terres. Le gouvernement achave 

l'fitablissement des cartes des terres fgdgrales, dont les donnEes 

proviennent en partie du RIC; ces cartes permettront d'ajouter des donnSes 

spatiales aux informations sur les terres f6d6rales. I1 devrait aussi etre 

possible de joindre ces donnSes A une grande varigte d'autres banques de 

donnges spatiales sur les terres. Les donnges se rapportant A l'espace, 

comme les donnges numSriques, devraient rendre plus utile la banque de 

donnSes du RIC. D'ici A ce que l'informatisation du systame soit terminge, 

on continuera de traiter manuellement les demandes d'informations relatives 

aux cartes des terres f6d6rales; plus tard, on pourra obtenir ces 

informations A l'aide de terminaux. On croit que l'acquisition de donnSes 

spatiales sur les terres f6d6rales sera d'une grande utilit6 dans le 

processus d'utilisation des terres et dans le processus de prise de decision 

relatif aux avoirs immobiliers. 
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